
 

UNIVERSITE BRETAGNE SUD – FACULTE DES SCIENCES ET SCIENCES DE L’INGENIEUR 

MASTER mention : Sciences de la Terre, Planètes, Environnement 

Parcours : Ingénierie, Gestion et Ressources des Environnements Côtiers (IGREC) 

2e ANNEE 

 

Mesure de l’impact des rejets de pesticides dans la Baie des Veys (Normandie) sur la mortalité épisodique 
des moules à Utah Beach en 2020-2021 

Julie CHENEL 

Mémoire présenté le 26 juin 2025 

Organisme d’accueil : Syndicat mixte SMEL (Synergie Mer et Littoral) 

Encadrantes : Julia SOSINSKI & Valérie BOUCHART 

Tuteur UBS du stage : Véronique Le Tilly 

Année Universitaire 2024-2025 



Mots clefs  

Baie des Veys ; Bassin versant ; pesticides ; POCIS ; facteurs environnementaux 

 

Résumé (300 mots) 

 En baie des Veys (Manche Est), le secteur de la mytiliculture a subi des épisodes de mortalités massives 

(naissains et moules adultes) en été 2020 et printemps 2021. Le projet CarUtah (Caractérisation de l’état écologique 

du cheptel mytilicole d’Utah Beach) est créé en conséquence pour comprendre les mécanismes impliqués dans ces 

mortalités. Trois compartiments qui régissent l’écosystème de la baie sont étudiés : les moules, la qualité de l’eau 

et le phytoplancton. Ce rapport s’intéresse au compartiment dédié à la qualité de l’eau. En effet, le bassin versant 

se caractérise par une activité économique majoritairement agricole. Ainsi, des échantillonneurs intégratifs passifs 

(POCIS) ont été déposés à Utah Beach et ont mesuré pendant deux ans la concentration de pesticides présents en 

baie des Veys. En parallèle, une évaluation de la qualité de l’eau à l’aide de bioindicateurs (larves d’oursins et 

bactérie Vibrio fischeri) est effectuée afin de corréler ces résultats avec la présence de molécules. Au final, un état 

des lieux et des premières conclusions de la pollution chimique dans la baie des Veys peuvent être érigés. De mars 

2023 à août 2024, 91 molécules ont été quantifiées dans la masse d’eau de la baie. Cette quantification est mesurée 

au minimum à 1,25 ng/POCIS/jour en juillet 2023 et au maximum à 10 ng/POCIS/jour en janvier 2024. Une 

pollution de fond est présente avec des molécules appartenant à la famille des Triazines (Atrazine, Simazine, etc.), 

des Chloroacétamides (Métolachlore, Alachlore, etc.) et des Cyclohexanédiones (Cycloxidime). Les traitements 

statistiques mettent en évidence un effet néfaste du Fénazaquin et de la Pendiméthaline sur la qualité de l’eau. En 

outre, 10 métabolites, des produits de dégradation de molécules, participeraient à cette dégradation. Enfin, l’apport 

des facteurs environnementaux favoriserait la présence de certaines familles chimiques dans la baie tel que le débit 

pour les Triazines et les précipitations pour les Phosphonoglycines.  

 

Abstract (300 mots) 

In the Bay of Veys (Eastern Channel), the mussel farming sector suffered episodes of mass mortality (spat and adult 

mussels) in summer 2020 and spring 2021. The CarUtah project (Characterization of the ecological state of the 

Utah Beach mussel stock) was created as a result to understand the mechanisms involved in these mortalities. Three 

compartments that govern the bay's ecosystem are studied: mussels, water quality, and phytoplankton. This report 

focuses on the compartment dedicated to water quality. Indeed, the watershed is characterized by a predominantly 

agricultural economic activity. Thus, passive integrative samplers (POCIS) were placed at Utah Beach and 

measured the concentration of pesticides present in the Baie des Veys for two years. At the same time, an assessment 

of water quality using bioindicators (sea urchin larvae and Vibrio fischeri bacteria) is being carried out to correlate 

these results with the presence of molecules. Ultimately, an inventory and initial conclusions on chemical pollution 

in the Bay of Veys can be drawn. From March 2023 to August 2024, 91 molecules were quantified in the water 

mass of the bay. This quantification is measured at a minimum of 1.25 ng/POCIS/day in July 2023 and a maximum 

of 10 ng/POCIS/day in January 2024. Background pollution is present with molecules belonging to the Triazine 

family (Atrazine, Simazine, etc.), Chloroacetamides (Metolachlor, Alachlor, etc.) and Cyclohexanediones 

(Cycloxidime). Statistical analyses highlight a detrimental effect of Fenazaquin and Pendimethalin on water quality. 

In addition, 10 metabolites, degradation products of molecules, contributed to this deterioration in water quality. 

Finally, the contribution of environmental factors would favor the presence of certain chemical families in the bay 

(flow for Triazines and sampling for Phosphonoglycines). 



 

 

 

 

 

 

 

 

  



Résumé graphique 

  



  



Abréviations 

 

ACP : Analyse en Composantes Principales 

CE : Commission Européenne 

CE10 : Concentration conduisant à 10 % d’effet 

CRC : Comité Régional de la Conchyliculture 

DCE : Directive Cadre sur l’Eau 

FAO : Organisation pour l’Alimentation et l’Agriculture 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

LQ : Limite de quantification 

NQE : Norme de Qualité Environnementale 

PES : Polyéthersulfone 

POCIS : Polar Organic Chemical Integrative Sampler 

RPG : Registre Parcellaire Graphique 

RS : Taux d’échantillonnage 
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I- Contexte du stage et objectifs 
 

1.1. Structure d’accueil 

 

Le SMEL (Synergie Mer et Littoral) est un syndicat mixte ouvert, qui, créé en 1980 à la demande des 

professionnels de la mer, a pour but d’accompagner les activités de valorisation des ressources biologiques marines 

en Normandie. La particularité du syndicat mixte ouvert est qu’il intègre en plus des communes et des EPCI 

(établissement public de coopération intercommunale), d’autres personnes morales de droit public (ici le 

département et la région) ‘en vue d’œuvres ou de services présentant une utilité pour chacune de ces personnes 

morales’ (Article L5721-1 à L5721-11). Basé à Blainville-sur-Mer (Manche), le centre expérimental se dote d’une 

équipe technique composée de techniciens, agents de maintenance et ingénieurs travaillant en synergie.  

Afin d’apporter un soutien aux professionnels, quatre pôles se côtoient au SMEL : le pôle Cultures Marines, 

Environnement, Pêche, Recherche et Développement. Leurs principales missions sont : la gestion de réseaux 

d’observation fournissant des indicateurs de production et de milieu pertinents pour une gestion pérenne des 

productions (REMONOR, REMOULNOR, COMOR, SIPEN) ; la contribution à la veille zoosanitaire et sanitaire 

en milieu marin (REMI, REPHY, HYDRONOR, HLIN) ; un soutien technique aux productions par le biais d’études 

zootechniques et expérimentations ; le pilotage et la participation à des programmes de recherche visant à une 

exploitation des ressources plus durables, à la compréhension de l’impact du changement climatiques sur ces 

dernières, et à la préservation de la biodiversité. 

En 2023, le centre bénéficie d’un budget de 2 121 051 euros (Rapport d’activité 2024), la majorité provenant 

de financements crédités sur les projets. Ces financements sont apportés par les collectivités territoriales telles que 

les intercommunalités (CA Mont-Saint-Michel, CA Granville, CA Coutances, CA Côte Ouest Centre Manche, CA 

Cotentin, CA Baie du Cotentin), les départements de la Manche et du Calvados, la région Normandie, les agences 

étatiques (Agence de l’Eau, IFREMER, Comités régionaux des pêches et de la conchyliculture) et l’Union 

Européenne (FEAMPA). Grâce à ces fonds, le centre s’est équipé de moyens techniques permettant d’assurer une 

logistique efficace sur le terrain (tracteur, bateaux, remorque-plateau, quads) et améliore les plateaux techniques en 

interne.   

Le SMEL est un acteur important, d’une part pour répondre aux problématiques environnementales impactant 

la valorisation des ressources marines (conséquences sur la disponibilité de la ressource et sur l’économique des 

professionnels), de l’autre pour faire le lien entre les professionnels de la mer et les élus.  

  

1.2. Contexte et objectifs du stage 

 

En baie des Veys, le secteur de la mytiliculture a été affaibli suite à des mortalités massives de moules survenues 

en automne 2020 et à l’été 2021. Le CRC a envoyé une enquête aux mytiliculteurs d’Utah Beach afin d’établir un 

état des lieux des pertes mytilicoles et donc économiques survenues en automne 2020 et été 2021. Les 

professionnels ont estimé une perte de 50 % de leur production de moules en taille marchande, soit 240 tonnes et 

530 000 euros en 2020. En 2021, la perte représente environ 77 % soit 314 tonnes chiffrées à 692 000 euros. Le 
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naissain a subi une mortalité importante allant jusqu’à une perte 50 % des cordes de naissain de moules pour 2020 

et 90 % en 2021, soit de 40 050 euros (CRC Normandie – Hauts de France, 2021). Outre ces mortalités, les 

professionnels ont également remarqué sur le secteur une croissance moins rapide des moules avec un taux de chair 

en baisse. En effet, d’après les résultats recueillis par le réseau REMOULNOR, le taux de remplissage était très 

faible, soit de 98 en été 2021 sur le secteur d’Utah Beach (Blin et al., 2024). Depuis l’automne 2021, une baisse de 

Chlorophylle a est mise en évidence à Utah Beach (Figure 1) (Sosinski, 2023a), se traduisant par une quantité 

moindre de phytoplancton. Les efflorescences phytoplanctoniques ont habituellement lieu au printemps à une 

quantité importante et en automne avec une quantité moindre (Collignon, 1991).  

 

Figure 1 - Quantité de Chlorophylle a mesurée à Utah Beach entre 2020 et 2025 (µg/L) dans le cadre du réseau 
HYDRONOR (SMEL) 

 

Pour répondre à cette problématique, le CRC Normandie – Hauts de France ont fait appel au SMEL. Ainsi, 

le projet CarUtah (Caractérisation de l’état écologique du cheptel mytilicole d’Utah Beach) a été lancé pour une 

durée de 2 ans à compter de mars 2023. Divisé en trois compartiments suivis à fréquence bimensuelle : « Moule », 

« Phytoplancton » et « Eau de mer » - ce projet vise à comprendre les interactions entre les composantes biotiques 

et abiotiques régissant la culture de la moule en baie des Veys (Figure 2).    
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Figure 2 - Schématisation du projet CarUtah avec ses différents compartiments étudiés et ses protocoles associés, Sosinski, 
2023 

 

La baie des Veys est soumise à une pollution historique principalement de nature bactériologique 

(Escherichia Coli) depuis les années 70, causant un frein à l’activité conchylicole, la classant même d’insalubre en 

1971 (Sylvand, 1995). Guillaud & Sylvand (1976) ont avancé une potentielle implication d’une contamination 

chimique dans la baie, de manière ponctuelle expliquant les hécatombes de poissons d’eau douce, et de manière 

chronique comme une pollution de fond, expliquant cette fois-ci une mortalité des naissains de moules. Plusieurs 

études évoquent la responsabilité des apports terrigènes du bassin versant de la baie des Veys dans la dégradation 

de l’état écologique des masses d’eau de la baie et plus particulièrement aux mortalités inexpliquées des bivalves, 

corrélées aux précipitations et au débit des cours d’eau (Guillaud & Sylvand, 1976 ; Ropert & Kopp, 

2000 ; Soletchnik & Ropert, 2004 ; Grangeré, 2004). Aujourd’hui, de nouveaux moyens techniques permettent 

d’identifier et de quantifier les contaminants dans les masses d’eau côtières (Gonzalez et al., 2009). Ces avancés 

permettent de reprendre le consensus dans le cadre du projet CarUtah autour des apports terrigènes de nature 

chimique pouvant affecter les productions conchylicoles. 

Le stage a pour objectif de corréler les résultats des analyses chimiques de la masse d’eau de la baie des Veys 

avec les analyses in situ réalisées sur le bassin versant et les conditions environnementales (précipitations, débits). 

Les deux espèces bioindicatrices indiquant la qualité de l’eau permet la mise en relation de la présence de 

contaminants (annuels ou saisonniers) pouvant altérer la qualité de l’eau. Durant ces cinq mois, ce stage aura pour 

ambition l’acquisition des connaissances sur les pesticides (paramètres physico-chimiques, aspect réglementaire), 

le développement des compétences en SIG sur QGIS et des statistiques sur R (traitement des données, justification 

de ses choix, respect d’une méthodologie). 
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II- État de l’art 
2.1. Baie des Veys 

2.1.1. Contexte hydro-morpho-sédimentaire de la baie 

Située sur la partie occidentale de la baie de Seine, la baie des Veys est un estuaire macrotidal avec un 

marnage pouvant atteindre 7 mètres. Elle s’étend sur 7,5 km de largeur et 5 à 7 km de profondeur (Sylvand, 1995). 

Entre 1856 et 1972, 2300 hectares de polders ont émergés grâce au système de drainage et d’endiguement des cours 

d’eau, permettant ainsi leur mise en culture ou pâturage (Elder, 2017). La Figure 3 présente les caractéristiques 

morphologiques de la baie résultants des facteurs environnementaux (vent, houle, marée) et anthropiques (portes-

à-flot, endiguement).  

 

Figure 3 - Processus hydro-morpho-sédimentaires de la baie des Veys, le point 0 m de la bathymétrie étant le zéro 
hydrographique. Cartographie réalisée sur QGIS à partir des informations tirées du SHOM (MNT bathymétrique de façade 

Atlantique) et d’EauFrance (BD Topage), 2025 

 

2.1.2. Conchyliculture en baie des Veys 

Les premières installations mytilicoles en baie des Veys (6 ha) apparaissent en 1963 au sud d’Utah Beach 

et à Géfosse, pour pallier la dégradation des conditions d’exploitation des coques, impactées par l’endiguement des 

polders (Sylvand, 1995). L’élevage d’huîtres arrive en 1968 par 1,5 ha de concessions à l’Est de la baie. En 1972, 

la mytiliculture occupait 45,1 ha et l’ostréiculture 92,9 ha de la baie (Kopp et al., 1991). Le cadastre mytilicole a 

nettement diminué jusqu’en 1985 avec une surface exploitée de 20 ha, pour arriver en 2019 à 2,5 ha (Bouguet, 

2021). L’activité ostréicole a largement dominé le type de culture marine avec une surface concédée qui est passée 

de 12 ha en 1969 à 162 ha en 1989 (Rocq, 2020). Sa croissance ne fait qu’augmenter pour arriver à une surface 

exploitée de 225 ha en 2019 (Bouguet, 2021).  La baie des Veys représentait en 2012 18,4 % des surfaces ostréicoles 

et 12,2 % des surfaces mytilicoles de la Basse-Normandie (SAFEGE, 2013).  
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2.2. Bassin versant de la baie des Veys 

2.2.1. Structure 

 Le bassin versant de la baie des Veys se dote d’un régime hydrographique s’étendant sur 3500 km². La 

densité la plus forte se situe au niveau des marais du Cotentin et du Bessin, en amont de la baie, suite à la création 

de polders (Grangéré, 2004). En tout, ce sont les cours d’eau de sept bassins versants répartis dans la Manche et le 

Calvados qui alimentent la baie : L’Aure, la Vire, la Douve, la Taute, l’Escalgrain, la Grande Crique et le Rhin 

(Figure 4). Ces derniers régissent de bassins versants de tailles différentes avec des débits différents (Tableau I).   

 

Figure 4 - Morphologie du bassin versant de la baie des Veys. Cartographie réalisée sur QGIS à partir des informations 
tirées d’EauFrance (BD Topage) et Géoservices (BD Alti, BD Admin), 2025 

La topographie du bassin versant varie de 0 mètre d’altitude au niveau des zones humides jusqu’à 370 
mètres en amont au début du bassin versant de la Vire. Les villes avec la plus grande densité démographique (jusque 
20 000 habitants) se situent sur les cours d’eau de la Vire et de l’Aure.  

Tableau I - Caractéristiques des principaux cours d'eau du bassin versant de la baie des Veys,(Débits moyennés sur 2023) 
©EauFrance, Grangéré, 2004 

Cours d’eau 
Bassin 
versant 

Longueur 
Qv Printemps 

(m3/s) 
Qv Été 
(m3/s) 

Qv Automne 
(m3/s) 

Qv Hiver 
(m3/s) 

Vire 1969 km² 128 km 12,6 4,8 31,8 33,2 

Aure 389 km² 82 km 3,6 1 10,2 10,5 

Taute 404 km² 40 km 0,29 0,17 0,84 0,79 

Douve 1060 km² 79 km 1,05 0,32 3,38 3,37 
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2.2.2. Activités économiques 

 D’après l’INSEE, en 2008, sur le bassin versant de la baie des Veys (Manche et Calvados), les 

établissements industriels dominants concernent des activités de type « industries agricoles et alimentaires », 

« industries des équipements électriques et électroniques », « chimie, caoutchouc, plastiques », « fabrication de 

matériels de transport » et « métallurgie » (INSEE, 2012). Ces activités se concentrent en périphérie des villes telles 

que Carentan, Isigny-sur-Mer, Saint-Lô, Vire et Bayeux.  

L’activité agricole est la plus représentée sur le bassin versant de la baie et occupe largement l’espace avec 

260 282 hectares en 2023 soit 74,4 % de la surface totale, incluant les prairies (permanentes et temporaires), les 

grandes cultures, les vergers, la culture industrielle et la culture légumière (RPG, 2024) (Figure 5). Selon 

l’Orientation Technico-Économique des Exploitations agricoles (OTEX) dominante par commune en 2020, 

l’activité agricole du bassin versant tient majoritairement son économie de l’élevage bovins (mixte, lait, 

polyélevage) (Agreste, 2020).   

 

Figure 5 - Registre parcellaire agricole sur le bassin versant de la baie des Veys en 2023. Cartographie réalisée sur QGIS à 
partir des informations tirées d’Agreste (RPG, 2023) et d’EauFrance (BD Topage), 2025 

2.3. Pesticides 

 

Les pesticides (des noms latins « pestis » : maladie contagieuse ; et « caedere » : tuer) incluent les produits 

phytopharmaceutiques et les produits biocides destinés à un usage strictement agricole (Portefeuille, 2020). Selon 

le règlement européen CE 1107/2009 – article 2 (Règlement CE N°1107/2009), un produit phytopharmaceutique 

(ou phytosanitaire) est un produit destiné à : protéger les végétaux contre les organismes nuisibles, exercer une 

action sur les processus vitaux des végétaux (autre que les substances nutritives), assurer la conservation des 
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produits végétaux et freiner, prévenir la croissance ou détruire les végétaux ou les parties de végétaux indésirables.  

Une fois le produit épandu dans le champ, la persistance de la substance active dans l’environnement est dépendante 

de ses propriétés intrinsèques (Koc, log Kow) (Greenhalgh et al., 1980). Koc est définit comme étant le coefficient 

de sorption normalisé par la teneur en carbone organique du sol, signifiant la capacité de la substance présente dans 

le sol à s’adsorber au carbone organique (Jarvis, 2016). Ce coefficient est exprimé avec ou sans une unité, soit en 

mL/g soit en L/kg. La FAO définit plusieurs classes concernant la capacité d’adsorption de la molécule dans le sol 

et pas conséquent sa mobilité : < 10 la molécule est hautement mobile ; > 100 000 la molécule est immobile (FAO, 

2000). Kow, exprimé le plus souvent par sa forme logarithmique base 10 (log Kow), est le coefficient de partage n-

octanol/eau, définit comme étant le rapport des concentrations d’équilibre d’une substance dissoute dans un système 

biphasique constitué de deux solvants non miscibles (octanol et eau) (Finizio et al., 1997). La substance est dite 

liposoluble si log Kow > 3 (Tissier et al., 2005).  

2.3.1. Réglementation 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) a fixé des objectifs de Norme de Qualité Environnementale (NQE) 
dans les eaux de surfaces concernant les 33 substances considérées comme prioritaires afin d’atteindre le bon état 
des eaux (Directive 2000/60/CE). Parmi elles sont citées : l’Alachlore, l’Atrazine, le Chlorpyrifos, le Diuron et 
l’Isoproturon – substances actives connues de produits phytopharmaceutiques. L’arrêté du 27 juillet 2018 émet une 
liste de 45 substances prioritaires en renseignant leur NQE dans les eaux de surface intérieures, côtières et de 
transition, dans le biote et les mollusques (Arrêté du 27 juillet 2018). La totalité des substances actives existantes 
n’ont pas de NQE. En revanche, la limite réglementaire établit par la directive européenne du 15 juillet 1980 de la 
qualité de l’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) est fixée à 0,1 µg/L par substance et à 0,5 µg/L pour 
le total des substances quantifiées (Directive 80/778/CEE). Cette limite est également fixée pour les eaux 
souterraines d’après la Directive 2006/118/CE. Dans les eaux brutes utilisées pour la production de l’EDCH, cette 
limite est élargie à 2µg/L par substance et à 5 µg/L pour le total (Arrêté du 30 décembre 2022).         

La qualification et la quantification des substances chimiques dans les eaux de transition et côtières entre 
dans la mesure du bon état écologique de ces masses d’eau dans le cadre de la DCE (Directive 2000/60/CE). L’état 
chimique passe par l’analyse de l’eau ou des organismes vivants. Les analyses de l’eau en zone côtière se sont 
arrêtées depuis 2013 car les substances n’étaient pas détectables du fait d’une dilution trop importante (e, j. com 
pers). Aujourd’hui, les POCIS ne sont pas explicitement mentionnés dans les textes réglementaires de la 
Commission Européenne pour une utilisation standardisée de l’analyse de l’eau dans le cadre de la DCE, mais peut 
servir en tant que méthode complémentaire (Mazella et al., 2011).  

 

2.3.3. POCIS 

Jusqu’à présent, la recherche de contaminants dans les eaux de surface et souterraines continentales se 

faisaient par des techniques d’échantillonnage ponctuel. Les résultats ne prennent donc pas en compte les 

évènements épisodiques, soit les facteurs environnementaux impliquant une saisonnalité dans la présence de 

polluants dans les eaux (précipitations entraînant un ruissellement des eaux) (Alvarez et al., 2007). L’identification 

des composés organiques polaires et hydrophiles tels que les pesticides est d’autant plus difficile du fait de leur 

capacité de persistance et de bioconcentration moindres dans l’environnement (Montiel Léon, 2020). Aujourd’hui, 

l’état chimique des masses d’eau est réalisé par l’Agence de l’eau. Les échantillonnages en zone côtière se sont 

arrêtés depuis 2013 car les substances actives (e, j. com pers). Les contaminants sont en outre identifiés dans la 

chair des bivalves réalisés par le ROCCH (Réseau d’Observation de la Contamination Chimique du Littoral) 
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(Pellouin-Grouhel, 2015). La méthode d’échantillonnage dans la recherche de substances a évolué depuis quelques 

années avec l’apparition de capteurs intégratifs passifs (Letourniant et al., 2018) :  

- POCIS (Polar Organic Chemical Integrative Sampler) pour les molécules chimiques organiques 
hydrophiles,  

- SPMD (Semi-Permeable Membrane Device) pour les molécules chimiques organiques hydrophobes 
- DGT (Diffusive Gradient Thin film) pour les métaux  

La révolution qu’offre ces échantillonneurs est leur capacité d’échantillonnage en continue, offrant une 
concentration moyennée sur un pas de temps donné, capable donc d’intégrer les évènements épisodiques de 
contamination (Fauvelle, 2012).   

 

 

III- Matériels et méthodes 
 

Le compartiment « Eau de mer » du projet CarUtah met en lien une évaluation de la qualité de l’eau avec la 
mise en place de deux bioindicateurs : la bactérie marine Vibrio fischeri et les larves d’oursins. La réponse 
écotoxicologique de ces organismes est elle-même confrontée aux mesures réalisées par les capteurs intégratifs 
passifs POCIS Pharm (Pharmaceutique) et POCIS Gly (Glyphosate) ainsi que les facteurs environnementaux 
(précipitations) et les paramètres physico-chimiques de l’eau de mer. Ces mesures ont été réalisés à l’échelle 
temporelle du projet (deux ans) et nécessite donc une harmonisation des données.  

 

3.1. Méthodes d’échantillonnage 
 

 Le terrain fait partie intégrante des projets réalisés au SMEL. Le projet CarUtah compte une sortie à chaque 
marée de vives-eaux (environ toutes les deux semaines) et à marée basse afin que le pieux sur lequel se trouve les 
POCIS soit accessible (au moins 2,20 mètres en hauteur d’eau) (Figure 6). Des mesures in situ de salinité, d’oxygène 
et de température sont réalisées dans la bassine contenant les POCIS lors de leur échange. De plus, des prélèvements 
et des comptages de moules de classes d’âges 1 an et 2 ans (chaque effectif à 200 individus) sont effectués pour la 
partie biométrie et histologie du projet. Les POCIS, les échantillons d’eau, et les moules servant à l’histologie sont 
envoyés et analysés par le laboratoire LABÉO à Saint-Contest.    
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Figure 6- Localisation du point de prélèvement et d’échange des POCIS à Utah Beach (Nord-Ouest de la baie des Veys), 
projet CarUtah (2023-2025) 

Les prélèvements d’eau pour le suivi qualitatif et quantitatif du phytoplancton s’effectuent également à 
chaque marée de vives-eaux et à marée haute en bateau. Le prélèvement se fait à l’aide d’une bouteille Niskin d’une 
capacité de 5L, à 1 mètre de profondeur au niveau du point GPS de CarUtah. 

 

3.2. Évaluation de la qualité globale de l’eau à l’aide de bioindicateurs 

3.2.1. Bioindicateurs 

 La concentration des activités humaines sur l’environnement, combinée aux impacts du changement 
climatique et une baisse de la biodiversité exigent des moyens efficaces d’évaluation de la qualité de cet 
environnement. L’apparition de bioindicateurs permet d’aller au-delà de l’étude écologique pour évaluer l’état de 
l’écosystème et d’aborder l’impact des polluants sur les organismes et donc du milieu associé par des mesures 
métaboliques (Markert et al., 2003). D’après Blandin (1986), un bioindicateur est un organisme ou un ensemble 
d’organismes qui - par référence à des variables biochimiques, cytologiques, physiologiques, éthologiques ou 
écologiques – permet, de façon pratique et sûre, de caractériser l’état d’un écosystème ou d’un éco-complexe et de 
mettre en évidence aussi précocement que possible leurs modifications, naturelles ou provoquées. Il existe quatre 
types de bioindicateurs, non exclusifs les uns des autres qui permettent : l’évaluation de la santé de l’écosystème, 
les effets anthropiques, les interventions humaines, la santé et le bien-être humain (Burger, 2006). Pour qu’une 
espèce soit définie comme bioindicatrice, celle-ci doit répondre à plusieurs critères : i) avoir une durée de vie 
suffisante ii) être de préférence sédentaire pour une meilleure représentativité du milieu iii) ubiquiste iiii) résistante 
au stress (Amiard-Triquet et al., 1999). Le projet CarUtah inscrit deux espèces bioindicatrices pour évaluer la 
qualité de l’eau de la baie des Veys : la bactérie Vibrio fischeri et l’oursin Paracentrotus lividus.  
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Pour la réalisation de ces tests, des prélèvements d’eau sont effectués à chaque marée de vives-eaux à marée 
haute. L’eau est échantillonnée au niveau du point GPS CarUtah grâce à une bouteille Niskin à un mètre de 
profondeur. L’eau est conservée dans un flacon de 100 mL à -15 °C et à l’abri de la lumière jusqu’à son utilisation.   

 

3.2.2. Vibrio fischeri 

 

Principe 

Vibrio fischeri est décrit comme étant un organisme standardisé pour évaluer la toxicité aiguë des pesticides 

et autres substances dangereuses, notamment par sa capacité de bioluminescence (Ferre & Barcelo, 2003). Cette 

évaluation est reconnue de par sa rapidité, sa simplicité, son bas coût et surtout par l’apport in fine de connaissance 

sur l’effet biologique d’une quelconque pollution (Parvez et al., 2006). Un test d’inhibition de la luminescence de 

la bactérie par les échantillons d’eau permet d’évaluer le niveau de la qualité de l’eau. La luminescence s’effectue 

grâce à une enzyme spécifique, la luciférase, qui catalyse la réaction suivante :  

𝐹𝑀𝑁𝐻2 +  𝑂2 +  𝑅 − 𝐶𝑂 − 𝐻 −>  𝐹𝑀𝑁 +  𝑅 − 𝐶𝑂𝑂𝐻 +  𝐻2𝑂 +  𝐿𝑈𝑀𝐼𝐸𝑅𝐸 

La production de lumière est alors proportionnelle à l’état métabolique de la cellule, et toute inhibition de 

cette activité a un effet direct sur la bioluminescence (Miyashiro & Ruby, 2012). La norme ISO 11348-3 décrit trois 

méthodes opérationnelles dont l’ISO 11348-3 : 2007 spécifique à l’utilisation de bactéries lyophilisées, représentée 

par la Figure 7 (AFNOR, 2007).  

Déroulement du test 

Les bactéries sont conservées sous forme lyophilisée à 4°C. La régénération des bactéries s’effectue dans 

un milieu LBS (Bouillon de lysogénie + sel), incubées pendant 24 heures à 8 °C. Le test est réalisé à l’aide d’un 

milieu non sélectif Agar, un polysaccharide dérivé des parois cellulaires d’algues rouges permettant la culture de 

bactéries. Ce gel est disposé dans une boite de Pétri avant d’être inoculé par les bactéries à l’aide d’une anse de 

platine. Un test de luminescence initiale est réalisé avant l’incubation de la boîte de Pétri la gélose vers le haut 

pendant 72 heures à 4°C. Enfin, l’échantillon d’eau à tester est mis au contact des bactéries. La luminescence est 

mesurée après 5, 15 et 30 minutes d’exposition grâce à un luminomètre.  
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Le calcul de l’effet inhibiteur de l’échantillon d’eau est déterminé sous forme des valeurs de CE20 et CE50. 

Ces résultats sont érigés en tant que différence à l’état initiale de luminescence des bactéries exposées à une eau de 

mer reconstituée. Par ailleurs, trois témoins toxiques sont réalisés avec du sulfate de zinc heptahydraté, du 3,5-

dichlorophénol EMA et du dichromate de potassium afin de montrer la fiabilité du test et donc une luminescence 

faible au contact de ces composés chimiques. La norme ISO 11348-3 : 2007 érige des classes de toxicité des 

échantillons testés en fonction de la différence de luminescence (en pourcentage) entre l’état initial et l’état final, 

communiqués dans le Tableau II.   

Le calcul des concentrations conduisant à un effet est le suivant :  

log 𝐶𝑡 = 𝑏 log 𝛤𝑡 + log 𝑎 

Avec :  

𝐶𝑡 = Proportion d’échantillon d’eau à tester utilisée (%) 

𝛤𝑡 = Pourcentage d’inhibition de l’échantillon d’eau à tester 

𝑏 = Pente de la droite 

log 𝑎 = Ordonnée à l’origine de la droite 

 

Tableau II- Classes de toxicité des échantillons testés, AFNOR, 2007 

Différence à l’état initial Résultats 

80 - 100% Echantillon très toxique 

50 – 79 % Echantillon toxique 

20 – 49 % Echantillon légèrement toxique 

0 - 19 % Echantillon de bonne qualité 

Figure 7- Vibrio fischeri, espèce bio-indicatrice de la qualité de l'eau, mise en place du test d'après la norme ISO 11348-3 
:2007, Sosinski, 2023. 
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La CE50 est la concentration conduisant à 50 % d’effet à 30 minutes. La CE20 est la concentration conduisant 

à 20 % d’effet à un même temps d’exposition. Le protocole est habituellement utilisé pour les eaux brutes assez 

chargées. Compte tenu de la dilution des molécules dans l’eau de mer, la concentration conduisant à un pourcentage 

d’effet significatif est abaissé à 10 % (CE10). Les premiers tests ont montré une inhibition de la luminescence très 

faible, nécessitant de concentrer les échantillons pour obtenir une CE10 inférieure à 100 %. Le seuil maximum de 

la CE10 a ensuite été élevé à 1000 % au lieu de 100 % pour le reste de la manipulation.  

 

3.2.3. Larves d’oursins 

 

Principe 

 L’oursin violet (Paracentrotus lividus) est un organisme marin reconnu pour sa fonction de bioindicateur 

autant au stade larvaire qu’à l’âge adulte (Kobayashi, 1971). Il est ubiquiste, sédentaire, facile à échantillonner et 

est disponible toute l’année (Warnau et al., 1996). Son cycle de reproduction est parfaitement connu, facilitant la 

mise en place d’élevage de cette espèce en laboratoire (Fernandez & Pergent, 1998). Cette espèce opportuniste est 

sensible aux variations environnementales ambiantes et aux polluants tels que les éléments traces métalliques, les 

pesticides, les perturbateurs endocriniens, les antibiotiques, les hydrocarbures (Warnau et al., 1997 ; Demnati et al., 

2002 ; Bosnjak et al., 2011 ; Amara, 2012 ; El Idrissi, 2022). Le test des larves d’oursins est majoritairement utilisé 

dans l’évaluation de la qualité des eaux côtières. À travers le projet CarUtah, la qualité de l’eau est évaluée à l’aide 

de larves d’oursins élevés dans le centre d’expérimentation du SMEL depuis 2019 et utilisées comme bioindicateurs 

grâce à la méthodologie de (Petinay et al., 2009). Les embryons d’oursins sont sensibles à la qualité de l’eau mais 

sont aussi dépendant de la composition biochimique des ovocytes et des paramètres physico-chimiques de l’eau de 

ponte utilisée (Marc, 2004). Ces facteurs environnementaux prépondérants dans le développement des larves 

demandent des conditions d’élevage semblables à tous les géniteurs. Ces derniers sont donc élevés au SMEL en 

circuit semi-fermé pendant deux ans afin d’atteindre 4 cm et un cycle de maturation.  

 

Déroulement du test (selon la méthodologie de Petinay et al., 2009) 

 

Trois réplicats sont effectués sur chaque échantillon d’eau à analyser. Environ 150 œufs fécondés sont 

disposés dans des boîtes de Pétri avec 4 mL d’eau à analyser. En plus de ces échantillons, de l’eau de mer 

reconstituée est préparée dans de l’eau pure et sert de témoin à l’ensemble du test (Tableau III). De l’eau de mer 

reconstituée avec une concentration en cuivre de 30 et 70 µg/L sert à montrer les effets de la toxicité du cuivre sur 

les larves d’oursins. Après une incubation de 72h, les larves naissantes sont fixées au formaldéhyde (dilué à 2%).  

Tableau III - Composition pour la réalisation d'1L d'eau de mer reconstituée 

 

NaCl MgSO4 (7H2O) MgCl2 (6H2O) CaCl2 (2H2O) KCl NaHCO3 Na2CO3 

27.94 g 7.15 g 5.29 g 1.62 g 0.75 g 0.17 g 0.105 g 
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A maturité, les oursins sont stimulés soit par agitation soit par l’ajout de 1 mL de KCl dans le péristome, 

puis placés chacun face aborale vers le bas sur un bécher de 100 mL d’eau de mer reconstituée à 18 °C, afin de 

déclencher la libération de leurs gamètes (ovocytes pour les femelles et spermatozoïdes pour les mâles). L’eau de 

ponte utilisée est de l’eau gravitaire prélevée à Blainville-sur-Mer et filtrée à 150 µm. Une fois que la ponte est 

effectuée pour les mâles et les femelles, les ovocytes sont regroupés tandis que le sperme est ajouté progressivement 

à la solution afin d’obtenir un maximum de fécondations et éviter la polyspermie. Des échantillons sont prélevés 

afin de vérifier si une fécondation a eu lieu pour tous les ovocytes et de compter le nombre d’œufs. Un total de 150 

œufs fécondés doit être contenu dans chaque réplicat.   

 

 

Figure 8 - Protocole pour le test des larves d'oursins en tant que bioindicateurs, Sosinski, 2023 

 

Les trois réplicats de chaque échantillon d’eau à tester (eau de mer prélevée à différentes dates, eau de mer 

reconstituée et eau de mer reconstituée à 30 et 70 µg/L de concentration en cuivre) sont observés au microscope 

optique. Les larves sont comptées et classées en trois catégories : bien formées, malformées, non développées. Pour 

chaque réplicat, 20 larves bien formées sont mesurées à l’aide du logiciel Image Motic 2000. Une larve bien formée 

mesure entre 350 et 500 µm, est symétrique, et ses spicules sont tous de la même taille. Le test témoin à l’eau de 

mer reconstituée doit contenir un minimum de 70 % de larves bien formées à chaque réplicat pour que la série soit 

comptabilisée. La représentation graphique tient compte de la différence entre avec le témoin.  La Figure 9 montre 

le niveau de toxicité d’un échantillon en fonction des malformations larvaires de l’oursin.   
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Figure 9 – Classification des malformations larvaires chez l’oursins Paracentrotus lividus en fonction du degré d’altération. 
A : Développement normal, B : Malformations pendant le développement, C : Non développement larvaire.  

 

3.3. Quantification des composés phytosanitaires dans l’eau de mer : utilisation de POCIS 

3.3.1. Principe  

 

 Les échantillonneurs intégratifs passifs, apparus en 1999, permettent d’estimer les concentrations moyennes 

de contaminants dans l’eau sur une période donnée (Alvarez et al., 2004). La particularité des POCIS (Polar Organic 

Chemical Integrative Sampler) est leur capacité à adsorber les composés organiques hydrophiles polaires (0 < log 

Kow < 3-4) donc non bioaccumulables par les organismes aquatiques. De nombreuses études expérimentales ont 

déjà montré leur efficacité pour l’analyse des contaminants métalliques et organiques (Lissalde et al., 2011 ; Wund, 

2013 ; Gonzalez, 2014 ; Mazella et al., 2014) : abaissement des limites de quantification, prise en compte de 

l’échelle temporelle, stabilité des polluants sur la phase adsorbante lors du transport, faible logistique. Dans le cadre 

du projet CarUtah, deux types de POCIS sont installés : POCIS Pharm pour l’analyse de pesticides et de résidus 

pharmaceutiques (AttractSPE®POCIS Pesticides Ref. : POCIS.PEST.90.55.A.1) et POCIS Glyphosate pour 

l’analyse du Glyphosate et de son produit de dégradation AMPA (AFFINIMIP®POCIS Glyphosate Ref. : 

POCIS.GLY.90.55.kit.10). L’échantillonneur est composé de 200 mg de phase solide adsorbante inséré à travers 

deux membranes microporeuses semi perméables en polyéthersulfone (PES), elles-mêmes consolidés par deux 

disques en acier inoxydable (Figure 10). La surface totale d’échange est de 41 cm2 et le rapport entre la surface 

d’échange et la phase absorbante est de l’ordre de 200 cm2/g.   
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Figure 10 – Schéma du capteur passif intégratif POCIS (Polar Organic Chemical Integrative Sampler) 

 

Le transport des molécules à la phase adsorbante se fait en plusieurs étapes : libre circulation des molécules 

jusqu’à la couche limite statique d’eau entourant le POCIS, diffusion à travers cette couche, perméation à travers 

la membrane en PES, diffusion jusqu’à la phase réceptrice, adsorption par la phase réceptrice (Alvarez et al., 2007). 

Les POCIS sont dopés de traceurs internes dits PRC (Composés de Référence et de Performance) afin de calculer 

le taux d’échantillonnage Rs in situ en prenant compte la variation des facteurs environnementaux (température, 

salinité, hydrodynamisme, biofouling) pouvant influencer le transfert des composés échantillonnés (Gonzalez et 

al., 2015). 

 

3.3.2. Méthode d’extraction et de quantification 

 

 Une journée passée à LABÉO a permis d’observer le traitement des POCIS Pharm récupérés en baie des 
Veys. La méthode utilisée pour qualifier et quantifier les molécules adsorbées par les échantillonneurs est la 
chromatographie en phase liquide couplée à la spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS). Celle-ci est la plus 
répandue notamment pour l’analyse de produits pharmaceutiques (Buchberger, 2012).   

EXTRACTION SOLIDE-LIQUIDE (Figure 11) 

(a) L’installation pour l’extraction solide liquide se constitue d’une pompe à vide, une cuve à vide et de tubes 

SPE de 6 ml contenant un filtre (fritté) et surmontés de réservoirs. Les prélèvements et les analyses sont 

effectués en deux réplicats. Chaque POCIS est préalablement rincée à l’eau distillée et frotté pour qu’un 

maximum d’impuretés ne se retrouvent pas dans le soluté. Les cercles en acier retenant la phase absorbante 

sont séparés. À l’aide d’une pipette remplie d’eau distillée, la phase absorbante est retirée et versée sur les 

parois de l’entonnoir pour atteindre le tube SPE (Solid Phase Extraction). Si les réservoirs sont pleins, 

l’action de la pompe à vide aidera à filtrer l’eau plus rapidement et à abaisser son niveau. Tout doit être 

rincé abondamment à l’eau distillée pour avoir un maximum de phase absorbante dans le tube. Une fois la 

phase récupérée, ajouter 50 µl de crimidine 0.2 mg/l (traceurs) dans chaque tube. Ajouter un second filtre 

par-dessus la phase. Faire passer 20 ml d’eau ultra pure (eau filtrée et osmosée pour enlever les minéraux) 

dans chaque tube sous forme de 2x10 ml avec un séchage (mise en marche de la pompe à vide) entre les 

deux.  
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(b) Évaporer chaque tube sous un flux d’azote pendant 1h afin de sécher la phase. Ensuite, vient l’élution des 

tubes par 10 ml de MeOH/ACN (méthanol/acétonitrile) 50-50 par deux étapes de 2x5ml, puis 5 ml 

d’acétone. Par ce processus, les composés absorbés seront récupérés par ces solvants. Dans les tubes à 

essais mis dans la cuve à vide se trouvent alors les solvants, les composés chimiques et les traceurs. 50 µl 

d’eau ultra pure est ajoutée dans chaque tube. 

(c) Ces tubes à essais sont ensuite mis dans un évaporateur Genevac pour permettre aux solvant de s’évaporer 

et de ne laisser que la solution avec les substances chimiques. La particularité de cet appareil est qu’il passe 

à basse pression les échantillons pour atteindre une température d’ébullition plus rapidement et donc sur 

une large gamme de solvants. Ces tubes y passent 3 heures. 2 tubes à essai avec une solution de MeOH/ACN 

50-50 et de l’acétone ont été dopés avec une substance chimique d’une concentration connue.         

Tout au long de la manipulation, des traceurs ont été ajouté (dont la crimidine) permettant d’établir un 

rendement par dosage et de discuter sur la fiabilité de cette expérience et la pertinence des résultats (même principe 

que pour les PRC). 

 

Figure 11 - Extraction solide-liquide des POCIS réalisé à LABÉO, a) Installation SPE b) Séchage à l’azote et élution c) 
Évaporation 
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CHROMATOGRAPHIE EN PHASE LIQUIDE AVEC SPECTROMÉTRIE DE MASSE EN TANDEM : LC-MS/MS 
(Figure 12) 

(a) La chromatographie en phase liquide (Agilent 1290 Infinity) est la première étape du processus. Le liquide 
est injecté dans une colonne chromatographique servant à séparer les composés suivant leur affinité relative 
avec la phase stationnaire et la phase mobile. En fonction de leur affinité et de leur polarité avec la colonne, 
les molécules sont donc séparées avant d’être introduites dans le spectromètre de masse.  

(b) Le spectromètre de masse en tandem (MS/MS) sert à qualifier et à quantifier les composés séparés lors de 
la chromatographie. Ce sont les analyseurs de masse, qualifiés de quadripôle, qui ont ce rôle. L’appareil du 
laboratoire LABÉO est un triple quadripôle (Agilent 6470 Triple Quad). Le premier quadripôle agit comme 
un filtre, sélectionnant des ions selon leur rapport de masse sur charge (m/z). Ces ions passent ensuite à 
travers le second quadripôle dans lequel ils sont fragmentés, avant d’être analysés par le troisième 
quadripôle qui identifie les fragments pour une analyse plus fine. Cette approche particulière de suivi d’ions 
précurseurs devenus ions fils après la fragmentation se nomme la MRM (Multiple Reaction Monitoring) 
(Wund, 2013).  

 

 

Figure 12 – Chromatographie en phase liquide avec spectrométrie de masse en tandem, a) Chromatographie en phase 
liquide Agilent 1290 Infinity b) Spectrométrie de masse en tandem Agilent 6470 Triple Quad 

 

La qualification des molécules est réalisée suite au passage de celles-ci dans le chromatographe, créant un 
chromatogramme avec des pics individuels pour chacune séparés par un temps de rétention (Figure 13). Pour 
quantifier les molécules, la méthode dite étalonnage interne est utilisée. Elle consiste à introduire au début de la 
manipulation un étalon interne composé de molécules non connues de l’échantillon, considérées comme des 
analogues isotopiques (propriétés physico-chimiques proches) des molécules recherchées afin de corriger les pertes 
pendant l’analyse (Le Diouron & Gantois, 2019). La quantification des molécules se calcule en déterminant un 
coefficient de réponse à chaque composé par rapport à l’étalon interne associé. Enfin, le spectre de masse 
représentant l’intensité du signal sur chaque ion fils par un temps de rétention est obtenu dans l’ordre des rapports 
masse sur charge (Figure 13). 
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Figure 13 - Capacité de qualification et de quantification des molécules par la LC-MS/MS, © Agilent 

 

3.3.3. Déploiement à Utah Beach 

 

 Les POCIS ont été placé sur un pieu concédé par un mytiliculteur de la baie des Veys à Utah Beach. Les 
zones estuariennes sont des zones où la technicité de l’échantillonnage est la plus complexe. Les courants sont 
plutôt forts, avec des masses d’eau marines et continentales capable de remanier des stocks de sédiments importants 
(). Chaque type de POCIS (Pharm et Gly) est disposé en duplicatas dans une cage à POCIS, elle-même accrochée 
et disposée dans une bassine afin de les garder immergés et d’éviter tout assèchement des membranes réceptrices 
(Figure 14). Après 2 ans immergés dans l’eau, la bassine est déjà entièrement recouverte de biofouling et tapissée 
dans le fond d’une couche de sédiments fins.    

 

 

Figure 14 - Installation des POCIS au point CarUtah au Nord-Ouest de la baie des Veys 



19 
 

Les échantillonneurs sont échangés à chaque marée de vives-eaux (environ deux fois par mois), et 
conservés à 4 °C pour les POCIS Gly et -20 °C pour les POCIS Pharm. Ils sont ensuite envoyés au laboratoire 
LABÉO pour être analysés. Celui-ci fournit les résultats en ng/POCIS, pouvant se convertir en ng/g de phase 
adsorbante. Pour les convertir en concentration moyenne dans l’eau durant le temps d’exposition, il faut appliquer 
le taux d’échantillonnage (Rs) de chaque molécule ciblée, pour ainsi obtenir une concentration moyennée en ng/L : 

𝐶௘௔௨ =
𝑀௦(𝑡)

𝑅௦ ∗ 𝑡
 

Ceau : concentration moyenne dans l’eau pendant la période d’exposition (ng/L) 

Ms(t) : Quantité accumulée de polluants sur la phase adsorbante (ng) 

Rs : taux d’échantillonnage (L/jr) 

t : temps d’exposition du POCIS (jrs) 

Le taux d'échantillonnage (Rs) est contrôlé par les conditions hydrodynamiques (courants, houle, marée), 
biologiques (biofouling) et physico-chimiques (température et salinité) caractérisant l’environnement à un instant 
donné. Un Rs empirique peut être évalué par "calibration" en laboratoire (Mazzella et al., 2014). Habituellement 
déployé au sein d’un cours d’eau, le Rs se calcule à l’aide de son débit fluvial, or ici les POCIS sont déployés en 
milieu estuarien, modifiant son Rs du fait des facteurs environnementaux différents. Sa caractérisation est difficile 
d’autant qu’elle doit se faire pour chaque molécule et qu’elle demande d’importants moyens expérimentaux pour 
être approuvé. Toutes les molécules recherchées ne disposent donc pas de Rs disponible dans la littérature 
permettant d’évaluer les concentrations moyennes dans l’eau environnante lors de la période d’exposition des 
POCIS. Dans cette étude, les Rs utilisés sont issus du rapport réalisé par AQUAREF regroupant tous les Rs 
disponibles dans la littérature scientifique (Mathon et al., 2020).  

 

3.4. Validation des données et analyses statistiques 

 

 Les données récoltées durant les deux ans du projet CarUtah sont considérées comme brutes. La première 

étape correspond à leur traitement appelé : la statistique descriptive. Cette forme de statistique amène d’ores et déjà 

à montrer ses choix d’échantillonnage (Bernier et al., 2000). Le traitement des données est essentiel en amont afin 

que l’approche statistique soit la plus cohérente possible. Pour cela, il repose sur : les mesures expérimentales en 

utilisant pour chaque série de mesures le même protocole d’échantillonnage ; la mise en forme d’une métadonnée 

importante de manière structurée et organisée ; le data-mining, c’est-à-dire le tri de grands ensembles de données 

afin d’identifier des tendances et d’émettre des relations (Salima et al., 2012).    

 

3.4.1. Bioindicateurs 

 

Les larves d’oursins sont utilisées au sein du SMEL, tandis que la bactérie est utilisée au sein du laboratoire 

LABÉO. Les deux tests sont effectués au préalable avec un témoin, servant de référence. Les larves d’oursins sont 

exposées à de l’eau de mer reconstituée. Ainsi, pour que les résultats de la série analysée soient exploitables, le taux 

de larves d’oursins bien formées exposées résultantes du témoin doit être au minimum de 70 %. La culture 
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bactérienne utilisée par LABÉO est exposée à des substances de références (comme le 3,5-dichlorophénol EMA), 

suivi d’un essai avec les témoins exposés à une eau reconstituée.   

Les résultats obtenus à l’aide des bioindicateurs sont soumis à un test de normalité (Shapiro test) afin de 
vérifier s’ils suivent la loi normale ou non. Ces derniers ayant une p-value inférieure à 0,05, ils ne suivent pas la loi 
normale. Le test non-paramétrique Kruskal-Wallis est utilisé sur les résultats triés par saison. Ainsi, les p-values 
sont supérieures à 0,05 et suivent la loi normale. Ces échantillons statistiques saisonniers sont traités par l’outil 
statistique ANOVA permettant de comparer les moyennes et les variances entre plusieurs échantillons (Stahle & 
Wold, 1989). La représentation des résultats s’effectue sur le logiciel RStudio en utilisant la différence au témoin.    
Ces résultats sont enfin soumis au test post-hoc de Tuckey, pour savoir s’il existe une différence significative entre 
les moyennes des groupes.     

 

3.4.2. POCIS 

 

Comparaison prélèvements/ in situ 

Afin de prouver la fiabilité des analyses effectuées sur les POCIS, une comparaison avec des analyses 
provenant de prélèvements in situ est préférable. La qualification et la quantification des pesticides (molécules 
mères et métabolites) sont réalisées sur les cours d’eau par des laboratoires, eux-mêmes commandités par l’Agence 
de l’Eau et l’Agence Régionale de la Santé. Ainsi, les données sont accessibles et actualisées toutes les deux 
semaines sur le site Naïades. Cette comparaison a été réalisée par représentation spatiale et temporelle. Le bassin 
versant de la baie des Veys regroupe 75 stations de prélèvements, dont 13 appartiennent au RCS (Réseau de Contrôle 
de Surveillance), ces dernières sont utilisées pour la représentation graphique du fait de campagnes de prélèvements 
différentes sur le territoire entre 2023 et 2024. Les stations ne sont pas en service continuellement, leur utilisation 
diffère dans le temps en fonction des besoins d’analyses. 

Statistiques descriptives 

Chaque type de POCIS (Pharm et Gly) est déposé en duplicatas afin de confirmer la mesure globale et de 
montrer la pertinence de celles-ci. Lors de la mise en forme des données, les résultats fournis par le laboratoire en 
ng/POCIS sont ramenés en ng/POCIS/jour en divisant le résultat par le nombre de jours resté immergé. 

Les données des POCIS sont représentées par une Heat map avec la concentration des molécules en fonction 
des dates de dépose. L’étendue de mesure entre les concentrations de toutes les molécules est trop élevée, alors 
plusieurs Heat map sont réalisées avec des classes différentes de concentration (< 0,1 ng/POCIS/jour et > 0,1 
ng/POCIS/jour). 

Afin de montrer une éventuelle interdépendance entre la qualité de l’eau représentée par les bioindicateurs 
et la présence de pesticides dans la baie des Veys, une matrice de corrélation est réalisée en effectuant le test de 
Pearson. La matrice est ensuite lissée à une p-value strictement < 0,05, estimant que la limite pour laquelle le test 
peut être considérer comme fiable est de 5 %. Une dernière est éditée en ajoutant les facteurs environnementaux 
moyennés par mois tels que la précipitation (Sainte-Marie-du-Mont en mm/jour), la salinité (‰), la température 
(°C) et le pH. L’Analyse en Composantes Principales (ACP) permet une description graphique de l’information 
contenue dans de grands tableaux de données en réduisant leurs dimensions (Saporta & Niang, 2003). Cette analyse 
est effectuée sur l’ensemble des paramètres environnementaux et des données des POCIS moyenné par saison. 
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3.4.3. Packages sur R (© Cran R-Project) 

Un package R est une bibliothèque de fonctions réalisant des opérations particulières. Tous les packages 
disponibles ne sont pas téléchargés. Pour cela, il suffit de télécharger le package grâce à install.packages("dplyr") 
et de le charger pour rendre ses fonctionnalités disponibles library(dplyr).  

Heat Map 

Dplyr est une grammaire de manipulation de données qui dispose d’un ensemble de verbes facilitant les 
traitements tels que : mutate (ajouter des variables) ; select (sélectionner les variables) ; filter (sélectionner les 
variables en fonction de leurs valeurs) ; summarise (faire un résumer de l’ensemble des valeurs) ou arrange 
(modifier l’ordre des lignes).  

Tidyr est un outil qui permet de créer des données ordonnées tel que : une colonne = une variable ; une 
ligne = une observation ; une cellule = une valeur unique. Son utilisation sert aussi à modifier la forme et la 
hiérarchie des données, d’en extraire les valeurs et de gérer les manquantes.    

Ggplot2 permet la création graphique déclarative basée sur la grammaire graphique. Pour l’utiliser, il suffit 
de lui demander de sélectionner un ensemble de données et de l’associer aux ressources graphiques disponibles.  

ACP 

FactoMineR est utilisé pour l’analyse exploratoire multivariée des données permettant de synthétiser, 
visualiser et décrire des ensembles de données.  

Factoextra fournit des fonctions faciles à utiliser pour extraire et visualiser le résultat d’analyses de données 
multivariées, notamment la fonction PCA du package FactoMineR.  

Matrice de corrélation 

     Ggcorrplot permet de calculer une matrice de corrélation et de valeurs p ainsi que de visualiser efficacement 
celle-ci avec ggplot2.   



22 
 

IV- Résultats  
4.1. Vibrio fischeri 

 

Les résultats obtenus à l’aide du bio-indicateur Vibrio fischeri, utilisé pour l’évaluation de la qualité de la 

masse d’eau de la baie des Veys, sont présentés à la Figure 15. Ce graphique illustre les concentrations efficaces 

moyennes à 10 % (CE₁₀), c’est-à-dire les concentrations entraînant une diminution de 10 % de la bioluminescence, 

ainsi que les écarts-types associés à chaque série de mesures. 

 

 

Figure 15 – Suivi de la qualité de l'eau dans la baie des Veys de mars 2023 à août 2024 à l'aide de larves d'oursins utilisées 
comme bioindicateur, réalisé sur RStudio 

 

On observe une baisse de la concentration significative sur les séries du 29 mai, 31 juillet, 14 et 28 août, 11 

septembre, 2 octobre, ainsi que les 13 et 20 novembre 2023 (p-value > 0,005 d’après le test post-hoc de Tuckey). 

La concentration est la plus basse le 23 octobre 2023 à 23 % avec un écart-type de 1 %. Les séries du 28 août et du 

11 septembre 2023 ont une concentration faible (de 48 à 55 %) mais des écarts-types élevés allant de 20 à 100 %, 

montrant une disparité entre les mesures des quatre réplicats réalisées en laboratoire. Globalement, la CE₁₀ est faible 

de juin à novembre 2023. D’après le Tableau II, ces échantillons sont considérés comme toxique car leurs 

différences à l’état initial sont comprises entre 50 et 79 %. Les résultats ne suivant pas la loi normale d’après le test 

de Kruskal-Wallis (p-value = 3,6*10-11), les données sont testées par saison (Figure 16).       
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Figure 16 – Suivi de la qualité de l'eau dans la baie des Veys par saison de mars 2023 à août 2024 à l'aide de larves d'oursins 
utilisées comme bioindicateur, réalisé sur RStudio. 

 

 Des boxplots montre la CE₁₀ par saison. L’automne 2023 est la saison durant laquelle la concentration est 

la plus basse avec une médiane à 37 %. L’été 2023 suit de près l’automne avec une médiane à 54 %. Cependant, les 

résultats offrent une plus grande étendue de mesure ainsi qu’un troisième quartile élevé (entre 37 et 125 %). D’après 

le test post-hoc de Tuckey, l’été et l’automne 2023 ne sont pas significativement différents, tout comme le printemps 

2023, l’hiver 2023, le printemps et l’été 2024. Ces dernières ont une médiane élevée (de 182 à 200 %), évoquant 

une qualité de l’eau plutôt bonne.   

     

4.2. Oursins (Paracentrotus lividus) 

  

 Les résultats obtenus à l’aide du bioindicateur des larves d’oursins utilisé pour l’évaluation de la qualité de 

la masse d’eau de la baie des Veys sont présentés à la Figure 17. Les catégories de larves comptées sont scindées 

sur trois graphiques. Un diagramme en barre avec les écarts-types est effectué par rapport à la différence au 

témoin (définit en taux) : si l’échantillon contient plus de larves dans une catégorie par rapport au témoin une barre 

rouge s’élève vers le positif, inversement pour un nombre de larves moins élevé que le témoin, une barre verte 

descend vers le négatif. Ce format est appliqué suite au test non-paramétrique de Kruskal-Wallis qui donne un 

résultat significatif avec une p-value de 6,35*10-13 contrairement au test de Shapiro (Annexe 1).  
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Figure 17 - Suivi de la qualité de l'eau dans la baie des Veys de mars 2023 à août 2024 à l'aide de larves d'oursins utilisées 
comme bioindicateur, réalisé sur RStudio. 

  

Globalement, le taux de malformation des larves est supérieur au témoin, excepté pour une série de juillet 

2023, novembre 2023 et août 2024 avec une différence significative (20 % et 30 % respectivement). Le taux de 

malformation le plus élevé se situe en août 2023 dépassant les 60 %. Le taux de non développement des larves est 

pour la plupart équivalent au témoin. Néanmoins, une série de novembre 2023 recense un taux de non 

développement très élevé s’approchant des 100 %. A la même date, le taux de malformation des larves est négatif 

et celui de la normalité des larves est de zéro, montrant une prédominance de larve non développées. Enfin, le taux 

de normalité des larves est majoritairement négatif par rapport au témoin, excepté concernant les séries où le taux 

de malformation est négatif, soit celles de juillet 2023, novembre 2023 et août 2024. Les valeurs de chaque série ne 

suivant pas une loi normale d’après le test de Shapiro (Annexe 1), celui-ci est réitéré sur les valeurs moyennées des 

larves par saison (Figure 18). 
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Figure 18 - Suivi de la qualité de l'eau dans la baie des Veys par saison de mars 2023 à août 2024 à l'aide de larves d'oursins 
utilisées comme bioindicateur, réalisé sur RStudio. 

  

Des boxplots montrent la distribution du taux de larves malformées par saison. L’automne 2023, le 

printemps 2024 et l’été 2024 ne sont pas significativement différents, tout comme le printemps 2023 et l’hiver 2023. 

L’été 2023 offre une étendue de mesure importante (de 15 à 90 % de taux de malformation) et donc la médiane la 

plus haute à 55 %. Les mesures les plus abondantes sont supérieures à la médiane, soit de 50 à 90 %. L’hiver 2023 

et le printemps 2023 ont tous les deux une médiane à 40 % et une étendue de mesure de 30 à 75 %. Enfin, l’automne 

2023 et le printemps 2024 ont la médiane la plus basse, soit de 35 et 37 % respectivement. Pour l’ensemble des 

saisons, le taux de malformation des larves est supérieur à 25 %.  
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4.3. POCIS 

 

4.3.1. Représentation générale 

 La représentation des molécules extraites à l’aide des POCIS s’effectue par famille chimique en stack 

(Figure 19). L’Annexe 2 évoque la même représentation mais avec le nom des molécules. 

 

 

Figure 19 - Molécules retrouvées en baie des Veys suite à l’analyse des POCIS (ng/POCIS/jr). Représentation par famille chimique, les 
Phosphonoglycines n’ayant été mesurés jusqu’au 21-05-24. Réalisée sur Rstudio. 

L’étendue de mesure de la concentration des molécules en baie des Veys varie de 1,25 (juillet 2023) à 10 

(janvier 2024) ng/POCIS/jour. On observe une prédominance à chaque série des molécules appartenant à la famille 

des Chloroacétamides, allant de 0,5 à 7,8 ng/POCIS/jour. En outre, l’ensemble des familles chimiques (au nombre 

de 33) sont présentes tout au long de la période d’échantillonnage, à des concentrations différentes, sans émettre de 

saisonnalité apparente. La quantité de molécules retrouvées sur le site suit une tendance cyclique par une hausse de 

la concentration entre mars et juin, août et septembre, ainsi que novembre et janvier, interposées d’une baisse entre 

chaque, correspondant aux mois de février, juillet et octobre. Le caractère saisonnier de la quantification des 

molécules est comparable aux printemps 2023 et 2024 avec des valeurs proches de 5 ng/POCIS/jour. 

La famille la plus représentée en termes de diversité et de quantité de molécules est celle des 

Chloroacétamides (Figure 20).  
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Figure 20- Molécules retrouvées en baie des Veys entre mars 2023 et août 2024 appartenant à la famille des Chloroacétamides 
(ng/POCIS/jr). Réalisée sur RStudio. 

 

Parmi ces molécules, certaines sont présentes en continu durant la période d’échantillonnage et d’autres 

apparaissent à certains moments. La molécule la plus abondante est le métabolite Métolachlore ESA avec une 

concentration journalière qui varie de 0,6 à 7,3 ng/POCIS/jour. S’ensuit le Métolachlore OXA qui varie de 0,1 à 1,2 

ng/POCIS/jour, le Métazachlore ESA variant de 0,1 à 0,6 ng/POCIS/jour et l’Alachlore ESA avec la plus faible 

quantité, ayant un maximum à 0,2 ng/POCIS/jour.   

 Au total, ce sont 10 métabolites et 5 molécules mères qui ont été quantifiées. L’Acétochlore et l’Alachlore 

ont été identifiées une à deux fois contrairement à leurs métabolites, présents en quasi-continu. En revanche, les 

molécules mères Dimétachlore et Métazachlore sont mesurées en continu. La particularité de cette dernière subvient 

dans la quantification de son métabolite Métazachlore ESA qui apparait en plus grande quantité. Globalement, la 

tendance évolutive de la concentration des molécules de la famille des Chloroacétamides suit celle de l’ensemble 

des molécules identifiées et quantifiées en baie des Veys.  

 La prédominance des molécules des Chloroacétamides en grande quantité ne permet pas la visualisation 

des molécules présentes en faible quantité. Pour cela, deux heat map des molécules sont éditées : la première avec 

des molécules inférieures à 0,1 ng/POCIS/jour (Figure 21) et la deuxième avec des molécules présentes supérieures 

à 0,1 ng/POCIS/jour (Figure 22). La molécule quantifiée à une valeur supérieure à 1 ng/POCIS/jour correspond au 

Métolachlore ESA présente tout au long des mesures par les POCIS.      
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Figure 21 - Heat map des molécules présentes en baie des Veys à une concentration <0,1 ng/POCIS/jour entre mars 2023 et août 2024. 
Réalisée sur RStudio. 

 

89 molécules ont été détecté au moins une fois entre mars 2023 et août 2024. Les molécules quantifiées à 
une faible quantité entre 0,002 et 0,01 ng/POCIS/jour sont davantage présentes de juin à août et de octobre à 
décembre. On observe donc une saisonnalité dans la présence de certaines molécules. 
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Figure 22 - Heat map des molécules présentes en baie des Veys à une concentration supérieure à 0,1 ng/POCIS/jour entre mars 2023 et 
août 2024. Réalisée sur RStudio. 

Les Heat Map montrent la présence en continue des molécules Carbendazim, Dimétachlore, Métazachlore, 

Simazine, Métazachlore ESA et OXA, Déséthylterbuthylazine, Alachlore ESA, Atrazine, Terbuthylazine-2-

hydroxy, Hydroxyatrazine et Métolachlore ESA et OXA. La Figure 22 montre la concentration élevée du 

Métolachlore ESA sur la période d’échantillonnage (de 4 à 8 ng/POCIS/jour).  

 4.3.2. Comparaison avec les mesures in situ   

Ici, la comparaison est réalisée sur 2 molécules et ses métabolites présents dans des herbicides : le 

Glyphosate et son produit de dégradation l’AMPA (Figure 23) ; le Métolachlore et ses métabolites (ESA et OXA 

pour les POCIS et ESA, OXA et NOA 413173 pour les prélèvements) (Figure 24) sur la période du printemps en 

2023 et 2024. Le choix de ces molécules découle de sa connaissance par la communauté scientifique et le grand 

public (Glyphosate) ainsi que de sa grande quantité retrouvée à l’aide des POCIS (Métolachlore). Les données des 

POCIS ont été standardisé en ng/L grâce au taux d’échantillonnage Rs disponible dans la littérature.    
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Figure 23 - Comparaison entre la quantification du Glyphosate et de l'AMPA des prélèvements in situ réalisés sur les stations RCS sur le 
bassin versant de la baie des Veys et des POCIS au printemps 2023 et printemps 2024, cartographie réalisée sur Qgis à partir des données 

de Naïades (Agence de l’Eau Seine-Normandie), 2025  

 Au printemps 2023, 10 stations RCS ont identifié le Glyphosate et/ou l’AMPA sur le bassin versant de la 

baie des Veys. Le Glyphosate est localisé principalement sur le bassin versant de l’Aure avec une quantification 

moyenne allant jusque 0,07 µg/L. L’AMPA est présent en plus grande quantité sur la plupart des bassins versants 

(9 stations contre 3 pour le Glyphosate). Sa quantification moyenne est estimée entre 0,2 et 0,3 µg/L. Les données 

des POCIS évoquent une quantité de Glyphosate moyen à 0,1 ng/L et d’AMPA à 3,48 ng/L.  

 Au printemps 2024, 12 stations RCS ont identifié le Glyphosate et/ou l’AMPA. La qualification du 

Glyphosate est plus dispersée et se retrouve majoritairement sur l’ensemble du bassin versant a une valeur moyenne 

maximale de 0,1 µg/L (11 stations en 2024 contre 3 en 2023). L’AMPA est aussi dispersé sur le territoire, quantifié 

sur 12 stations. Sa présence est la plus forte sur le bassin versant de la Vire mais sa valeur est la plus élevée est sur 

le bassin versant de la Douve et de la Taute à 0,2 µg/L. Les données des POCIS suggèrent une quantité de 

Glyphosate moyen à 0,07 ng/L et d’AMPA à 0,74 ng/L.  

 La présence de Glyphosate et d’AMPA moyen est plus élevée dans l’eau de la baie au printemps 2023. Les 

prélèvements in situ suggèrent une quantité moindre de glyphosate au printemps 2023 et une quantité équivalente 

d’AMPA aux printemps 2023 et 2024. Néanmoins, l’AMPA a une valeur cinq fois plus importante dans les POCIS 

en 2023 qu’en 2024. Les précipitations cumulées au printemps 2023 étaient de 137 mm et au printemps 2024 de 

166 mm, soit à peu près équivalentes. Le facteur environnemental variable durant ces périodes est le débit fluviatile, 

caractérisé par une hausse des débits de la Vire et de l’Aure au printemps 2023 (Vire = 12 m3/s en 2023 < 9,1 m3/s 

en 2024 ; Aure = 3,6 m3/s en 2023 < 2,75 m3/s en 2024). Globalement, ces cours d’eau ont un débit nettement 

supérieur à ceux de la Douve (Qv moyen = 1 m3/s) et de la Taute (Qv moyen = 0,3 m3/s).   

 

 

Figure 24 - Comparaison entre la quantification du Métolachlore et de ses métabolites des prélèvements in situ sur le bassin versant de la 
baie des Veys et des POCIS au printemps 2023 et printemps 2024, cartographie réalisée sur Qgis à partir des données de Naïades (Agence 

de l’Eau Seine-Normandie), 2025 
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Au printemps 2023, 10 stations RCS ont identifié du Métolachlore et/ou ses métabolites sur le bassin versant 
de la baie des Veys. Le bassin versant de l’Aure est celui qui a le plus quantifié de métolachlore avec une 
concentration moyenne maximale à 0,6 µg/L. Au printemps 2024, 11 stations RCS ont identifié du Métolachlore 
et/ou ses métabolites sur le bassin versant de la baie des Veys. Sa quantification est plus dispersée qu’au printemps 
2023 avec une présence sur tous les bassins versants sauf celui de l’Aure. Sa quantification moyenne maximale 
atteint 0,7 µg/L.  

 Les POCIS ont enregistré une quantité équivalente de Métolachlore et de ses métabolites aux printemps 
2023 et 2024, soit de 0,02 µg/L. A l’instar de la situation précédente concernant le Glyphosate et l’AMPA, seuls les 
débits de la Vire et de l’Aure ont augmenté entre 2023 et 2024.  

 Outre l’échelle spatiale, les données respectives des mesures réalisées par les POCIS et les prélèvements 
sont comparées pour chaque molécules : Glyphosate (Figure 25) et AMPA (Figure 26). Pour cela, les moyennes 
mensuelles des molécules présentes sur le bassin versant (µg/L) et dans les POCIS (convertit en ng/L). 

 

Figure 25 - Comparaison de l'identification et la quantification du Glyphosate sur le bassin versant de la baie (µg/L) et dans l'eau de la 
baie (ng/L) 

 Le Glyphosate n’est ni identifié par les analyses des prélèvements sur l’ensemble du bassin versant ni en 

eau côtière par les POCIS en juin, novembre et décembre 2023. Les prélèvements réalisés sur les cours d’eau en 

août, septembre et octobre observent une présence de la molécule contrairement aux POCIS. Enfin, en mars 2024, 

seules les analyses des POCIS renvoient à une présence de Glyphosate dans les eaux côtières contrairement aux 

prélèvements dans les cours d’eau.  
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Figure 26 - Comparaison de l'identification et la quantification de l'AMPA sur le bassin versant de la baie (µg/L) et dans l'eau de la baie 
(ng/L) 

 On observe une mensualité de l’identification de l’AMPA par les POCIS tandis que les prélèvements n’ont 

pas identifié ce métabolite les mois de juin, août, octobre, novembre et décembre 2023. La quantification de 

l’AMPA suit une même tendance par les deux méthodes d’échantillonnage. En effet, les résultats sont plus élevés 

en mars, avril et mai qu’au début de l’année 2024.  

 Globalement, les valeurs indiquées par l’analyse des POCIS et des prélèvements sont cohérentes entre elles. 

L’analyse des POCIS en ng/L montre une bonne fiabilité lorsque les prélèvements in situ ne détecte pas la molécule 

à une concentration en µg/L.   

4.3.3. Corrélations 

Bioindicateurs 

 Afin d’évaluer un lien de causalité entre la présence des pesticides dans l’environnement marin côtier et la 

qualité de cette eau, des matrices de corrélations sont effectuées avec les tests de l’évaluation de la qualité de l’eau 

par des bioindicateurs (les larves d’oursins et la bactérie Vibrio fischeri). Ces matrices sont réalisées au préalable 

avec les familles chimiques correspondantes aux molécules retrouvées en baie des veys (Figure 27), puis avec 

l’ensemble des molécules (Figure 28). Les données sont auparavant moyennées par périodes bi-mensuelles.  
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Figure 27 - Matrice de corrélation entre les familles chimiques des molécules retrouvées en baie des Veys et les résultats de la qualité de 
l’eau à l’aide des bio-indicateurs, réalisée avec les échantillons de mars 2023 à août 2024 en gardant la p-value < 0,05. Les couleurs des 
matrices sont rouge si les valeurs des deux variables sont corrélées positivement (tendent à augmenter simultanément), bleu si ces dernières 
sont corrélées négativement (valeurs d’une variable baissent tandis que les valeurs de l’autre variable augmentent). Réalisé sur Rstudio 

 

Cette matrice met en évidence la famille chimique des Quinazolines, des Phénylpyridazones et des 

Oxycétanalides en corrélation positive avec la malformation des larves d’oursins (Quinazolines = 0,969 ; 

Phénylpyridazones = 0,802 ; Oxycétanalides = 0,568) et négative avec la CE10 (Quinazolines - 0,103 = ; 

Phénylpyridazones = - 0,318 ; Oxycétanalides = - 0,0784). Les familles chimiques des Dinitroanilines, 

Thiocarbamates et des Acylalanines sont celles qui réagissent le plus avec la CE10 (Dinitroanilines = - 0,370 ; 

Thiocarbamates = - 0,657 ; Acylalanines = -0,689) sans êtres corrélées avec la malformation des larves d’oursins. 

En revanche, les Thiocarbamates et les Dinitroanilines réagissent au non-développement des larves 

(Thiocarbamates = 0,438 ; Dinitroanilines = 0,842). Les molécules correspondantes aux familles chimiques sont 

énumérées à l’Annexe 3. Une autre matrice (Figure 28) présente les molécules qui interagissent le plus avec les 

tests des bioindicateurs dans l’évaluation de la qualité de l’eau.  
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Figure 28 - Matrice de corrélation entre les molécules retrouvées en baie des Veys et les résultats de la qualité de l’eau à l’aide des bio-
indicateurs, réalisée avec les échantillons de mars 2023 à août 2024 en gardant la p-value < 0,05. La couleur des molécules correspond à 

son approbation : rouge = interdit ; vert = autorisé ; * = métabolites. Réalisé sur Rstudio 

 Sur les 91 molécules quantifiées pendant la période d’échantillonnage, 23 molécules dont 10 métabolites 

sont concernés. Parmi elles, 3 molécules mères et 3 métabolites sont interdits d’utilisation par la réglementation 

française.     

 Les molécules corrélées positivement au taux de malformation des larves d’oursins et négativement à la 

CE10 sont le Métolachlore OXA (0,275 ; -0,252) et ESA (0,210 ; -0,126), le Méthyldesphénylchloridazon (0,665 ; 

-0,245), le Métazachlore OXA (0,140 ; -0,164), le Flufenacet OXA (0,752 ; -0,538) et le Fénazaquin (0,968 ; -

0,103), le Clomazone (0,379 ; -0,366) et l’Acétochlore ESA (0,460 ; -0,665).  

  Le taux de non développement des larves d’oursins est corrélé positivement à la Pendiméthaline (0,842), 

la Terbuthylazine-2-hydroxy (0,626), la Déséthylterbuthylazine (0,480), le Prosulfocarb (0,438), le Métazachlore 

OXA (0,294) et ESA (0,113), le Métolachlore OXA (0,257) et ESA (0,158), l’Azoxystrobin (0,236), la Terbutryne 

(0,162), le Carbendazim (0,106) et le Tebuconazole (0,096). 

 Les molécules corrélées positivement au taux de malformation des larves d’oursins sont le Flufenacet ESA 

(0,502), le Fipronil (0,167), le Dimétachlore (0,130) et le Chlortoluron (0,190).   

Ces matrices montrent alors la différence de réponse physiologique des organismes marins utilisés comme 

bioindicateurs face au stress environnemental, ici sur les pesticides.  

Bioindicateurs et facteurs environnementaux 

 L’ajout de variables quantitatives (tests relatifs à l’évaluation de la qualité de l’eau et les facteurs 

environnementaux tels que les précipitations moyennes et la somme des débits moyens des cours d’eau) décrites 

par des unités différentes nécessite une représentation graphique en ACP, permettant ainsi d’établir des relations en 

mettant les valeurs des variables dans une même unité (Figure 29). Pour un souci de représentation de toutes les 

molécules, l’ACP prend en compte les familles chimiques présentes lors des mesures (au nombre de 16).    
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Figure 29 - ACP réalisées sur les 16 familles chimiques des molécules les plus présentes en baie des Veys entre mars 2023 et août 2024, la 
pluviométrie, le débit moyen des cours d’eau et les paramètres physico-chimiques de la masse d’eau de la baie. Réalisé sur Rstudio et 
modifié sur Inskape. 

Les variables autres que les familles chimiques sont encadrées pour une meilleure visibilité. Les deux 

premières dimensions comprennent 44 % de l’inertie totale. La variable CE10 forme un groupe avec les familles 

chimiques suivantes : Phénylpyrazoles, Cyclohexanédiones et Sulfonylurées, signifiant que sa valeur augmente en 

présence de celles-ci relatives aux mois de mars, avril et mai 2024. La variable correspondante aux débits est 

fortement corrélée avec les familles chimiques Triazines et Phénols aux mois d’avril 2023 et janvier 2024. La CE10 

et les débits ne sont pas corrélés significativement entre eux du fait de leur positionnement sur le graphique en angle 

droit. 

 L’axe de la dimension 1 à 26,2 % montre que la précipitation est le plus corrélé avec les Phosphonoglycines 

correspondant à novembre 2023 ; et le non développement des larves d’oursins avec les Acylalanines relatives aux 

mois de mai et juin 2023.  

 La malformation des larves d’oursins est corrélée avec les Chloroacétamides, Thiocarbamates et 

Phénylpyridazones aux périodes de juillet à octobre 2023.   

 Les variables température et salinité ne sont corrélées à aucune famille chimique.      
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V- Discussion 
 

5.1. État de la pollution de la masse d’eau de la baie des Veys par les pesticides  

 

 Durant la période d’échantillonnage en baie des Veys, les échantillonneurs intégratifs passifs POCIS ont eu 

une capacité de quantification des pesticides, des molécules polaires hydrophiles, à des valeurs allant du minimum 

à 1,3 ng/POCIS/jour en juin 2023 au maximum à 10 ng/POCIS/jour en août 2023. Les familles chimiques les plus 

représentées sont les Chloroacétamides, Triazines et Cyclohexanediones. Les Chloroacétamides sont les plus 

quantifiés avec la présence en continue des métabolites du métolachlore (métolachlore ESA et métolachlore OXA) 

et du métazachlore (métazachlore ESA). La recherche de pesticides en baie de Seine et sur le bassin versant de la 

baie des Veys par les POCIS montre la prédominance des métabolites du Métolachlore, de l’Acétochlore et de 

l’Atrazine, appartenant respectivement aux familles chimiques des Chloroacétamides et des Triazines (Letourniant 

et al., 2018 ; Menet-Nedelec et al., 2018). Les molécules mères, présentes dans les herbicides utilisés pour les 

cultures céréalières, sont connus pour être une menace envers les organismes aquatiques à des stades embryo-

larvaires (De Campos Venturas et al., 2008 ; Thakkar et al., 2013). Ces substances entraînent une génotoxicité et 

une embryotoxicité à des concentrations environnementales (0,01 µg/L pour le métolachlore à 0,1 et 1 µg/L pour 

ses métabolites) sur les larves d’huîtres creuses (Mai et al., 2012 ; Mai et al., 2014 ; Gamain et al., 2017 ; 

Kuchovska, 2020).   

Les molécules appartenant à la famille chimique des Triazines sont interdits d’utilisation depuis le début 

des années 2000. Néanmoins, une majorité des molécules est quantifié continuellement dans l’eau côtière 

constituant une forme de pollution de fond et une persistance avérée de celles-ci (Schiavon et al., 1991). La présence 

de ces molécules sur le long terme provoque des dommages cellulaires et tissulaires pour les organismes marins 

exposés (Khatib et al., 2022). En effet, des concentrations environnementales d’Atrazine (0,25 à 1 µg/L) engendrent 

une augmentation de la malformation au stade larvaire de l’huître (Vanhoutte-Brunier, 2001). De plus, cette 

molécule induit une aneuploïdie chez l’huître au stade adulte exposée à une concentration de minimum 10 µg/L 

(Bouilly et al., 2003). L’exposition des larves de carpes à la Terbutryne provoque une baisse du taux de croissance 

à 0,02 µg/L (Velisek et al., 2012). L’impact de ces molécules étant testé individuellement en laboratoire, la 

quantification de nombreuses molécules par les POCIS dans une même masse d’eau suggère l’implication d’un 

effet cocktail par addition des concentrations créant des effets variés sur les organismes marins : malformations 

larvaires, accélération de la gamétogénèse, modification de la structure génomique (Hartgers et al., 1998 ; 

Kuchovska, 2020 ; Bringer, 2021 ; Dourdin et al., 2024).  

L’acquisition de données requiert néanmoins de vigilance. En effet, les analyses des POCIS sont effectuées 

en duplicatas, créant une incertitude plus importante lorsque la molécule est quantifiée sur une seule série ou lorsque 

leurs valeurs sont trop éloignées entre les duplicatas. En effet, pour des raisons financières, les POCIS ont été 

déployés par duplicatas mais sur une échelle temporelle de deux ans permettant d’acquérir un maximum de données. 

En outre, la cage à POCIS est déposée dans une bassine afin que les échantillonneurs soient toujours immergés et 

évitent une fragilisation par les contraintes environnementales. Cette disposition peut freiner les courants arrivant 

vers les POCIS et adsorber moins de molécules, ou au contraire adsorber plus de molécules le fait que le capteur 

soit totalement immergé dans une masse d’eau stable. Enfin, les molécules recherchées ne représentent pas 

l’entièreté de celles présentes dans la masse d’eau de la baie des Veys. En effet, cette étude s’est basée sur la 
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dynamique des cultures agricoles du bassin versant et donc sur l’utilisation des produits phytosanitaires propices à 

ces cultures. 

La comparaison quantitative exercée entre les résultats des prélèvements in situ sur le bassin versant de la 

baie des Veys et des POCIS ont montré une fréquence de détection plus importante par les POCIS que les 

prélèvements. De plus, au vu de la quantification du Métolachlore total par les POCIS, celui-ci a une concentration 

finale en µg/L malgré une dilution importante dans l’eau de la baie, alors comparable aux prélèvements in situ. La 

comparaison spatiale grâce aux stations RCS de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie permet d’observer une 

tendance quant à la présence des molécules par saison en prédominance sur un bassin versant en particulier. Les 

stations RCS sont au nombre de 13 sur un effectif total de 75 sur le bassin versant. La comparaison entre le 

printemps 2023 et 2024 n’a pas pu être effectuée compte tenu d’une différence d’échantillonnage spatiale par 

l’Agence, 2023 étant focalisé sur le bassin versant de l’Aure et 2024 sur ceux de la Douve, la Taute et la Vire.               

5.2. Qualité de l’eau globale évaluée par les organismes marins 

 

L’altérité des réponses entre les bioindicateurs dans l’évaluation de la qualité de l’eau suggère l’implication 

de leur physiologie propre. En effet, les bioindicateurs utilisés diffèrent par leur physiologie : les larves d’oursins 

sont des eucaryotes, des cellules dotées d’un noyau, alors que la bactérie n’en a pas et est d’une taille inférieure à 

l’eucaryote. Dans le cas de tests d’embryotoxicité de l’Atrazine sur la moule Gallo (Mytilus galloprovincialis), les 

oursins (Paracentrotus lividus) et la bactérie Vibrio fischeri, c’est la moule Gallo qui est la plus sensible à la 

molécule (EC50 = 5 mg/L), suivi de la bactérie (> 6 mg/L) et l’oursin (62 mg/L) (Losso et al., 2004 ; Hernando et 

al., 2007). Dans le cas de la Simazine, c’est la bactérie Vibrio fischeri qui est moins sensible à sa concentration 

environnementale que les larves vitellines de dorades (Arufe et al., 2004). Le test de toxicité Vibrio fischeri est 

réalisé habituellement sur des eaux brutes et concentrées en contaminants. Les études précédentes ont utilisé des 

solutés avec une concentration connues et chargée en contaminants afin de tester l’efficacité de cette méthode. Le 

projet CarUtah utilise lui de l’eau prélevée en mer avec une concentration faible de par une dilution importante des 

contaminants (de l’ordre du ng/L), ce qui explique l’augmentation du facteur de dilution pour avoir des résultats 

exploitables.     

 La matrice de corrélation représentant les molécules corrélées significativement avec les bioindicateurs 

(Figure 28) met en évidence autant l’implication des molécules mères que des métabolites dans une potentielle 

dégradation de la qualité de l’eau. La malformation des larves d’oursins est le plus corrélée avec le Fénazaquin 

tandis que le non-développement des larves est corrélé au maximum avec la Pendiméthaline, deux substances 

actives autorisées sur le marché français. Néanmoins, ces dernières ne sont pas corrélées avec la CE10. En, effet, 

les molécules doivent être corrélées négativement avec la CE10 car plus celle-ci est faible, moins la qualité de l’eau 

sera bonne. Les molécules corrélées négativement avec la CE10 sont la Terbutryne, le Prosulfocarb, le Métalaxyl, 

le Carbendazim et l’Acétochlore ESA. L’ensemble de ces molécules ne se différencient ni par un intervalle de 

présence dans l’année, ni par une quantification plus importante à un moment donné. L’ensemble des molécules les 

plus présentes sont représentées par leur famille chimique et sont testées statistiquement par l’Analyse en 

Composantes Principales avec les bioindicateurs mais aussi les facteurs environnementaux et les paramètres 

physico-chimiques de l’eau (Figure 29).  
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5.3. Implication des facteurs environnementaux 

 

 Le non développement des larves est corrélé avec la famille des Acylalanines au mois de mai et juin 2023 
correspondant à la molécule métalaxyl, qui réagit elle-même négativement d’après la matrice de corrélation avec 
la CE10. En revanche, celle-ci ne corrèle pas significativement cette molécule aux larves non développées. En 
termes de quantification, le métalaxyl est quantifié sur la période de mars à juillet 2023. Le taux de non 
développement des larves est quant à lui plus élevé en juin, juillet, octobre et décembre 2023.  

 Les précipitations sont fortement corrélées avec la présence de la famille chimique des Phosphonoglycines 
(Glyphosate et AMPA) en novembre 2023. Or, la quantification la plus élevée de ces molécules se fait entre mars 
et juin 2023 (Figure 22).  

 Les débits sont corrélés avec les familles chimiques des Phénols (molécule DNOC) et des Triazines pour 
le mois de janvier 2024. Ce mois recense le deuxième plus important débit mensuel durant la période 
d’échantillonnage, ce qui sous-entend un apport terrigène important de ces molécules à travers l’érosion des sols. 
En outre, la quantification de ces molécules suit la même tendance du débit moyen mensuel (Annexe 4). Néanmoins, 
la présence de ces molécules n’est pas corrélée avec une variable d’un des bioindicateurs.  

    La malformation des larves d’oursins est corrélée avec les familles des Chloroacétamides, Oxycétanalides 
(Flufenacet, Flufenacet ESA et OXA), Thiocarbamates (Prosulfocarb) et Phénylpyridazones 
(Desphénylchloridazon, Méthyldesphénylchloridazon) de juillet à décembre 2023. Ces familles renvoient aux 
molécules corrélées positivement avec la malformation des larves à travers la matrice de corrélation (Figure 27). 
Seul le Prosulfocarb n’est pas corrélé dans la matrice avec la malformation des larves. De même pour le 
Chlortoluron (famille des Urées Substituées) et le Fipronil (Phénylpyrazoles) corrélés à la malformation des larves 
dans la matrice mais pas dans l’ACP. On observe alors une similitude entre les résultats de la matrice de corrélation 
et de l’ACP concernant la malformation des larves. La représentation des molécules par les familles chimiques 
n’empêche pas celles-ci de ressortir dans l’ACP. Enfin, ces familles ne sont pas corrélées avec un quelconque facteur 
environnemental ou un paramètre physico-chimique de l’eau de la baie, donc leur présence n’est pas prévisible.  

 La variable CE10 est corrélée positivement avec les familles chimiques des Cyclohexanédiones 
(Cyloxidime, Trinéxapac-éthyl), des Phénylpyrazoles (Fipronil) et des Sulfonylurées (Fénuron, Nicosulfuron) de 
mars à mai 2024. En effet, le Trinéxapac-éthyl, le Fipronil et le Fénuron sont présentes et quantifiées à partir de 
janvier 2024 mais augmentent de mars à mai. La représentation de la CE10 indique qu’elle augmente en présence 
de ces molécules, or plus la CE10 est élevée plus la qualité de l’eau est bonne. En revanche, la CE10 étant faible 
lorsque l’eau est toxique, le groupe de familles chimiques opposé à elle serait corrélé à cette variable. Le groupe de 
familles chimiques opposé est d’ailleurs corrélé avec le taux de malformation des larves d’oursins.    

Le premier groupe lié à la CE10 suggère toutefois de regarder la limite de quantification de ces molécules 
présentes sur une période de temps limitée qui amène l’ACP à les regrouper. En effet, les limites de quantification 
(LQ) évoluent (augmente ou baisse) depuis le début de la période d’échantillonnage. Elle est due à la nature des 
échantillons et les effets matrices liés aux POCIS exposés (membrane percée, présence de rouille ou autres matières) 
(Gonzalez et al., 2021). La LQ peut alors passer de 1 ng/POCIS à 0,05 ng/POCIS. Cette différence amène à faire 
un choix quant à la discrétisation des données et leur représentativité. Dans cette étude, toutes les molécules 
quantifiées quelque soit leur LQ sont représentées. Ce choix amène à rester vigilant lors des statistiques comme 
avec la CE10. Le Trinéxapac-éthyl a une LQ stable <0,5 ng/POCIS et n’est quantifié qu’à partir de janvier à des 
valeur tout juste au-dessus de la LQ (0,514 ng/POCIS), posant des questions sur sa présence potentielle avant cette 
quantification. Il en est de même pour le Fénuron. Le Nicosulfuron est lui uniquement quantifié lorsque la LQ < 
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0,1 ng/POCIS, or elle est la plupart du temps < 0,5 ng/POCIS, diminuant ainsi sa représentativité envers le test des 
bioindicateurs sur la qualité de l’eau et sa présence de manière générale dans la baie des Veys.  

Le calendrier d’épandage des produits phytosanitaires fournit par la Chambre d’Agriculture de Normandie 
(Annexe 6) indique que les périodes d’épandage des différents types de produits phytosanitaires en fonction des 
cultures les plus abondantes en Normandie (blé, orge d’hiver, colza, betteraves, lin, maïs, protéagineux) sont de 
mars à juin et de septembre à décembre. Cependant, seules les cultures de blé, orge d’hiver et colza nécessite un 
traitement entre septembre et décembre, donc l’hypothèse affirmerait une présence accrue de molécules entre mars 
et juin. Or, on constate une présence et une quantification plus importante de molécules d’août à septembre sur 
l’année 2023. Cette tendance ne tend pas à être réfutée d’après les résultats de juillet 2024 avec d’ores et déjà une 
concentration de molécules plus élevée qu’en juillet 2023. La concentration de molécules de mars à juin 2024 est 
équivalent à la concentration en 2023.     

Globalement, les résultats de l’ACP sur les 16 familles chimiques les plus abondantes sont en concordance 
avec les molécules considérée comme significatives envers les tests par bioindicateurs dans la matrice de 
corrélation. Seules les familles des Triazines et des Phosphonoglycines ne sont pas corrélés avec la malformation 
des larves sur l’ACP, contrairement à la matrice de corrélation, mais le sont avec des facteurs environnementaux 
tels que la précipitation pour les Phosphonoglycines et les débits pour les Triazines. En effet, les Phosphonoglycines 
sont connus pour être lessivés et transportés proportionnellement à la nature du sol et à la précipitation (Lecomte et 
al., 1997 ; Kjaer et al., 2003). De même pour les Triazines, dont les valeurs des molécules fluctuent de manière 
saisonnière en fonction du débit fluviatile (Blanchoud et al., 2003).  Blanchoud et al., 2022 relèvent une 
concentration plus élevée d’Atrazine en été, essentiellement lorsque les cours d’eau sont en période d’étiage, 
permettant la contribution des eaux souterraines. Cette hypothèse est confirmée par une concentration d’Atrazine 
plus élevée en juin 2023, le mois où le débit et la précipitation étaient les plus faibles durant la période 
d’échantillonnage (débit moyen = 3,88 m3/s ; précipitation moyenne = 0,4 mm) (Annexes 4 & 5). Ces résultats 
suggèrent alors un effet des facteurs environnementaux sur la présence de certaines molécules néfastes pour les 
microorganismes marins mais aussi un questionnement sur la présence des autres molécules à des concentration 
différentes durant la période d’échantillonnage.       

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



40 
 

VI- Conclusions et perspectives  

L'étude menée dans le cadre du projet CarUtah a permis de mettre en évidence les impacts significatifs des 

pesticides et des facteurs environnementaux sur la qualité de l'eau et donc la santé des écosystèmes conchylicoles 

en baie des Veys. Il existe une pollution de fond avec les molécules telles que l’Atrazine (interdit depuis 2003), le 

Métolachlore ESA et l’AMPA. D’autres molécules sont quantifiées de manière saisonnière et à plus ou moins forte 

concentration. Cependant, leur présence ne coïncide pas avec la période d’épandage habituelle de produits 

phytosanitaires. Les bioindicateurs utilisés (les larves d'oursins et la bactérie Vibrio fischeri), ont permis d’identifier 

les molécules possiblement impliquées dans la dégradation de la qualité de l’eau : le Fénazaquin et la 

Pendiméthaline. En effet, leur période de quantification coïncide avec celle relevée par les bioindicateurs (été et 

automne 2023). Les facteurs environnementaux ont révélé quant à eux une présence des molécules faisant partie 

des Triazines favorable grâce aux débits et des Phosphonoglycines par les précipitations.  

Cependant, malgré la performance de la mise en place des POCIS, des précautions sont à prendre avec les 

limites de quantifications. En effet, ces limites, déjà très basses, ont évolué au cours de la période d’échantillonnage, 

pouvant varier de 0,05 ng/POCIS à 1 ng/POCIS, ce qui est non négligeable à une si faible échelle de concentration.  

Cette étude amène à réfléchir sur une autre problématique : la quantification des apports terrigènes dans la baie 

des Veys par chaque cours d’eau principaux (Vire, Douve, Taute, Aure), ainsi que leur rétention par rapports à 

l’ensemble des facteurs environnementaux (vent, houle, marée). De plus, les molécules ont une capacité 

d’adsorption, il serait alors envisageable d’évoquer la qualité des sédiments en baie des Veys.      
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VIII- Annexes   
 

Annexe 1 - Script R pour les statistiques descriptives des larves d'oursins. 

 

library(dplyr) 

# 1. Calculer la moyenne des témoins par Série et Type de mesure 
temoin_moyenne <- Oursins %>% 
  filter(Echantillon == "Temoin") %>% 
  group_by(Serie, Type.de.mesure) %>% 
  summarise(Valeur_temoin = mean(Valeur, na.rm = TRUE), .groups = "drop") 
# 2. Associer chaque échantillon avec son témoin (sauf les témoins eux-mêmes) 
Oursins_diff <- Oursins %>% 
  filter(Echantillon != "Temoin") %>% 
  left_join(temoin_moyenne, by = c("Serie", "Type.de.mesure")) %>% 
  mutate(Diff_Temoin = Valeur - Valeur_temoin) 
# 3. Vérifier le résultat 
head(Oursins_diff) 
# Conversion de la colonne Echantillon en format Date 
Oursins_diff$Echantillon <- as.Date(Oursins_diff$Echantillon) 
# Filtrage selon la plage de dates souhaitée 
Oursins_diff <- subset(Oursins_diff, Echantillon >= as.Date("2023-02-20") & Echantillon  
<= as.Date("2024-08-05")) 

 
library(ggplot2) 
# 1. Calcul de la moyenne et de l'écart-type 
Oursins_moyenne <- Oursins_diff %>% 
  group_by(Echantillon, Type.de.mesure) %>% 
  summarise( 
    Diff_Moyenne = mean(Diff_Temoin, na.rm = TRUE), 
    Diff_SD = sd(Diff_Temoin, na.rm = TRUE), 
    .groups = "drop") 
# 2. Définition des couleurs spécifiques par variable et signe 
Oursins_moyenne$Color <- with(Oursins_moyenne, case_when( 
  Type.de.mesure == "Taux_Normalite" & Diff_Moyenne > 0 ~ "Vert", 
  Type.de.mesure == "Taux_Normalite" & Diff_Moyenne <= 0 ~ "Rouge", 
  Type.de.mesure == "Taux_Malformation" & Diff_Moyenne > 0 ~ "Rouge", 
  Type.de.mesure == "Taux_Malformation" & Diff_Moyenne <= 0 ~ "Vert", 
  Type.de.mesure == "Taux_Non_Dvlp" & Diff_Moyenne > 0 ~ "Rouge", 
  Type.de.mesure == "Taux_Non_Dvlp" & Diff_Moyenne <= 0 ~ "Vert")) 
# 3. Tracé des graphiques avec couleurs spécifiques et contour noir 
ggplot(Oursins_moyenne, aes(x = as.Date(Echantillon), y = Diff_Moyenne, fill = Color)) + 
  geom_col(width = 15, color = "black") +  # Barres larges + contour noir 
  geom_errorbar(aes(ymin = Diff_Moyenne - Diff_SD, ymax = Diff_Moyenne + Diff_SD),  
                width = 5, color = "black") + 
  labs(x = "Date de prélèvement", y = "Différence avec le témoin", title = "CarUtah : Suivi de la qualité 
de l'eau marine avec le bio-indicateur larves d'oursin (Paracentrotus lividus)", subtitle = "Différence 
entre échantillon et témoin") + 
  theme_minimal() + 
  theme(axis.text.x = element_text(angle = 45, hjust = 1), 
    legend.position = "none",  # Supprime la légende 
    panel.spacing = unit(1, "lines"),  # Espace entre les facettes 

    strip.background = element_rect(fill = "lightgray", color = "black", size = 1)  # Fond de facettes 
avec bord) + 
  scale_fill_manual(values = c( 
    "Vert" = "#48c4a2ff",  # Vert pour les bons résultats 
    "Rouge" = "#b00e1aff"  # Rouge pour les mauvais résultats)) + 
  scale_x_date(date_labels = "%b %Y", date_breaks = "1 month") +  # Affiche les mois 
  scale_y_continuous(limits = c(-0.50, 1)) +  # Fixe l'axe Y 
  facet_wrap(~Type.de.mesure, scales = "fixed", ncol = 1,  
             labeller = labeller(Type.de.mesure = c( 
               "Taux_Normalite" = "Taux de Normalité des larves (%)", 
               "Taux_Malformation" = "Taux de Malformation des larves (%)", 
               "Taux_Non_Dvlp" = "Taux de Non Développement des larves (%)" 
             )))  # Changer les titres des facettes 
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#STATISTIQUES 

shapiro.test(Oursins_moyenne$Diff_Moyenne[Oursins_moyenne$Type.de.mesure == "Taux_Normalite"]) 
shapiro.test(Oursins_moyenne$Diff_Moyenne[Oursins_moyenne$Type.de.mesure == "Taux_Malformation"]) 
shapiro.test(Oursins_moyenne$Diff_Moyenne[Oursins_moyenne$Type.de.mesure == "Taux_Non_Dvlp"]) 
#Taux_Normalite : p-value = 0.00138 (pas normal) 
#Taux_Malformation : p-value = 0.007426 (pas normal) 
#Taux_Non_Dvlp : p-value = 1.77e-11 (pas normal) 
 
#Pas de normalité, donc on fait des tests non-paramétriques 
kruskal.test(Diff_Moyenne ~ Type.de.mesure, data = Oursins_moyenne) 
#Le test de Kruskal-Wallis a donné un résultat significatif, avec un p-value très faible (6.354e-13),  
#ce qui indique qu'il y a des différences significatives entre les distributions  
#des moyennes des différentes mesures (Taux_Normalite, Taux_Malformation, et Taux_Non_Dvlp). 
# Kruskal-Wallis pour chaque type de mesure par Date 
kruskal_test_normalite <- kruskal.test(Diff_Moyenne ~ as.Date(Echantillon), data = subset(Oursins_moyenne, 
Type.de.mesure == "Taux_Normalite")) 
kruskal_test_malformation <- kruskal.test(Diff_Moyenne ~ as.Date(Echantillon), data = 
subset(Oursins_moyenne, Type.de.mesure == "Taux_Malformation")) 
kruskal_test_non_dvlp <- kruskal.test(Diff_Moyenne ~ as.Date(Echantillon), data = subset(Oursins_moyenne, 
Type.de.mesure == "Taux_Non_Dvlp")) 
# Afficher les résultats 
kruskal_test_normalite 
kruskal_test_malformation 
kruskal_test_non_dvlp 
#p_value supérieures à 0.05,  
#Taux_Normalite : p-value = 0.4653 
#Taux_Malformation : p-value = 0.465 
#Taux_Non_Dvlp : p-value = 0.4647 
#Cela signifie qu'il n'y a pas de différence significative globale entre les dates pour chacun de ces 
types de mesure 

 

 

Annexe 2 - Représentation graphique de l'ensemble des molécules retrouvées en baie des Veys, suite à 
l'analyse des POCIS (Glyphosate et AMPA non affichés à partir du 20-06-2024). Réalisé sur Rstudio. 
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Annexe 3 - Tableau récapitulatif des molécules par famille chimique présentes entre mars 2023 et août 2024 
en baie des Veys (en jaune les familles chimiques indiquées dans la matrice de corrélation). 

 

Familles chimiques Molécules 

Chloroacétamides Acétochlore ; Acétochlore ESA ; Alachlore ; Alachlore ESA ; Dimetachlore ; Dimetachlore 
CGA369873 ; Dimetachlore CGA 354742 ; Dimethenamide ; Métazachlore ; Métazachlore 
ESA ; Métazachlore OXA ; Métolachlore ESA ; Métolachlore OXA ; Propachlore ESA ; 
Propachlore OXA 

Triazoles Cyproconazole ; Epoxyconazole ; Metconazole ;  
Paclobutrazol ; Penconazole ; Tébuconazole ; Triticonazole 

Urées substituées Chloroxuron ; Chlortoluron ; DCPU ; Diuron ; Ethidimuron ;  
Métobromuron ; Monuron ; Tébuthiuron 

Oxycétanalides Flufenacet ; Flufenacet ESA ; Flufenacet OXA 

Phénylpyridazones Desphénylchloridazon ; Méthyldesphénylchloridazon 

Strobilurines Azoxystrobin ; Dimoxystrobin ; Pyraclostrobine 

Benzamides Carbendazim ; Isoxaben ; Propyzamide 

Dinitroanilines Pendiméthaline 

Thiocarbamates Prosulfocarb 

Quinazolines Fénazaquin 

Isozolidinones Clomazone 

Acylalanines Métalaxyl 

Phénylpyrazoles Fipronil 

Triazines Amétryne ; Atrazine ; Cyanazine ; Déisopropylatrazine ;  
Déséthylatrazine ; Déséthylterbuméton ; Déséthylterbuthylazine ;  
Hexazinone ; Hydroxyatrazine ; Propazine ; Secbuméton ; Simazine ;  
Simazine-2-hydroxy ; Terbuméton ; Terbuthylazine ;  
Terbuthylazine-2-hydroxy ; Terbutryn 

Anilino-pyrimidine Pyriméthanil 

Phénols DNOC 

Phosphonoglycines Glyphosate ; AMPA 

Carboxamides Diflufénicanil 

Aryloxy-Propioniques Mécoprop 

Aryloxyacides 2.4D 

Benzothiazones Bentazone 

Carbamates Fénoxycarb ; Primicarbe ; Propamocarb 

Cyclohexanediones Cycloxidime ; Trinexapac-éthyl 

Hydroxycoumarines Difénacoum 
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Morpholines Dimétomorphe 

Organophosphorés Oxydéméton-méthyl ; Phoxim ; Vamidothion 

Phenoxy-carboxylates Dichlorprop 

Phénoxyquinoléines Quinoxyfen 

Phényl-benzamides Flutolanil 

Dinitrophénols Dinoterb 

Pyridazinones Flurtamone 

Sulfonylurées Fénuron ; Nicosulfuron 

Aryloxyphénylpropionates Fénoxaprop-éthyl 

 

Annexe 4 - Somme des débits mensuels moyens des cours d'eau se déversant dans la baie des Veys entre 
mars 2023 et août 2024. Réalisé sur RStudio avec les données récupérées sur Hydroportail ©2025. 

 

Annexe 5 – Précipitations moyennes mensuelles relevées à Sainte-Marie-du-Mont entre mars 2023 et août 
2024. Réalisé sur RStudio avec les données récupérées sur InfoClimat ©2025. 
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Annexe 6 - Calendrier non réglementaire d'épandage des produits phytosanitaires en fonction des cultures 
les plus abondantes en Normandie, Chambre d'Agriculture de Normandie ©2025. 
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